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AVIS 
de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 

l’environnement et du travail 
 

relatif à la hiérarchisation des dangers chimiques en alimentation 
animale 

 

L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste. 
 

L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de 
l’environnement, du travail et de l’alimentation et à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent 
comporter. 
 

Elle contribue également à assurer d’une part la protection de la santé et du bien-être des animaux 
et de la santé des végétaux et d’autre part l’évaluation des propriétés nutritionnelles des aliments. 
 

Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise 
et l’appui scientifique technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et 
réglementaires et à la mise en œuvre des mesures de gestion du risque (article L.1313-1 du code 
de la santé publique).  
 

Ses avis sont rendus publics. 

 

L’Anses a été saisie le 2 avril 2015 par la DGCCRF et DGAL pour la réalisation de l’expertise 
suivante : hiérarchisation des risques en établissant une classification semi-quantitative des 
dangers chimiques en alimentation animale 

 

http://www.anses.fr/
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1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 

1.1 Contexte  

Le règlement (CE) n°882/2004 impose aux Etats-membres la réalisation de contrôles officiels 
fondés sur une analyse de risques. Ces contrôles officiels sont menés selon les modalités définies 
dans un plan de contrôles pluriannuels.  

Dans le secteur de l’alimentation animale, cette obligation se traduit par la réalisation de plusieurs 
types de contrôles : des plans de prélèvements, des contrôles des entreprises à une fréquence 
déterminée selon le risque qui leur est associé, des contrôles à l’import, des contrôles suite à des 
plaintes ou des alertes et des enquêtes thématiques sur des secteurs ou des pratiques 
considérées comme plus à risque.  

Afin d’affiner leur analyse de risques, la DGCCRF et la DGAL ont déjà adressé à l’Anses en 2011 
une première saisine conjointe sur la pertinence des couples matrices-analytes ciblés dans le 
cadre de leurs plans de prélèvements relatifs à la surveillance des substances indésirables en 
alimentation animale. Cette saisine a donné lieu à un avis le 25 octobre 2012 (Anses, 2012), dont 
les conclusions ont été prises en compte dans l’élaboration des plans ultérieurs.  

La DGCCRF et la DGAL souhaitent à présent étendre cette démarche en réalisant une évaluation 
semi-quantitative des substances indésirables présentant un danger en alimentation animale, en 
s’inspirant des travaux menés par le Groupe spécial intergouvernemental sur l'alimentation 
animale du Codex Alimentarius. Cette évaluation, associée à une saisine parallèle visant à 
actualiser et à préciser l’avis du 25 octobre 2012 sur l’occurrence des risques dans les différents 
types d’aliments pour animaux (saisine 2015-SA-0076), permettra d’obtenir une hiérarchisation 
des différents risques chimiques présents dans les aliments pour animaux.  

Elle sera prise en compte pour déterminer les modalités d’action des services de contrôle, 
notamment en termes de nombre d’analyses à réaliser dans le cadre des plans de prélèvements et 
de points de contrôles à vérifier en priorité auprès des opérateurs de l’alimentation animale. 

La présente saisine vise à remplir une partie de cet objectif de hiérarchisation des risques en 
établissant une classification semi-quantitative des dangers chimiques en alimentation animale.  

1.2 Objet de la saisine  

1.2.1 Portée de la saisine 

L’Agence est sollicitée afin qu’elle définisse une méthodologie pour pouvoir procéder, pour chaque 
substance indésirable recensée comme danger par l’Anses, à une évaluation semi-quantitative 
(niveau élevé, moyen ou faible) du danger pour les trois composantes suivantes :  

- la santé animale 

- l’environnement  

- la santé humaine 

 

La méthodologie développée précisera les critères pris en compte par l’Anses pour déterminer le 
niveau de danger et permettre de réaliser une évaluation séparée pour chaque composante (santé 
humaine, santé animale et environnement).  

L’Anses appliquera ensuite la méthodologie précédemment définie pour procéder à cette 
évaluation semi-quantitative des dangers.  
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Les dangers qui ont été pris en considération dans cette saisine sont ceux qui ont été identifiés 
comme pertinents dans l’avis de l’Anses relatif à l’analyse des plans de contrôle et de surveillance 
du 4 août 2016 (saisine 2015-SA-0076) et repris par les autorités françaises dans leur analyse de 
risque en alimentation animale. La liste des substances étudiées figure dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau 1 : Liste des dangers retenus par les autorités françaises dans leur analyse de risque en alimentation animale 

 

Mycotoxines 

- Aflatoxine B1 
- Zéaralénone 
- Fumonisines B1 et B2 
- Ochratoxine A 
- Déoxynivalénol 
- Toxines T2 et HT2 
- Alcaloïdes de l’ergot 

Contaminants inorganiques et 
composés azotés 

- Plomb 
- Cadmium 
- Mercure 
- Fluor 
- Arsenic 
- Mélamine 

Composés organochlorés 
- Dioxines et PCB 
- Autres composés organochlorés 

insecticides ou fongicide1 

Toxines endogènes des plantes 

- Gossypol 
- Acide cyanhydrique 
- Essence volatile de moutarde 
- Vinylthiooxazolidone (5-vinyloxazolidine-

2-thione) 
- Théobromine 

Impuretés botaniques 
- Datura 
- Ambroisie  

Autres dangers  

- Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques (HAP) 

- Composés organobromés :  
Retardateurs de flamme bromés (RFB) ) 

1 
Aldrine, Dieldrine, Camphéchlore (ou toxaphène), Chlordane, DDT, Endosulfan, Endrine, Heptachlore, Hexachlorobenzène, 

Hexachlorcyclohexane (dont Lindane). 

 

1.2.2 Limite du champ d’expertise  

 

Le présent avis porte uniquement sur une évaluation semi-quantitative pour la santé animale et 
pour l’environnement. La méthodologie développée précisera les critères pris en compte par 
l’Anses pour déterminer le niveau de danger et permettre de réaliser une évaluation séparée pour 
les seules composantes santé animale et environnement.  

Il ne porte pas sur une évaluation semi-quantitative des dangers pour la santé humaine mais 
fournit uniquement des éléments relatifs au transfert des contaminants dans les denrées animales. 
La partie relative à l’exposition de l’Homme aux contaminants chimiques via les denrées animales 
sera traitée dans une autre saisine reçue par l’Anses afin d’établir une hiérarchisation des dangers 
chimiques dans l’alimentation humaine, dont le délai n’est pas compatible avec la présente saisine. 
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1.3 Modalités de traitement : moyens mis en œuvre et organisation 

 

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 
Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) ».  

L’Anses a confié au groupe de travail «Hiérarchisation des dangers chimiques», rattaché au 
comité d’experts spécialisé «Alimentation animale» l’instruction de cette saisine.  

Les travaux d’expertise du groupe de travail ont été soumis régulièrement au CES , tant sur les 
aspects méthodologiques que scientifiques. Le rapport produit par le groupe de travail tient compte 
des observations et éléments complémentaires transmis par les membres du CES. 

Ces travaux sont ainsi issus d’un collectif d’experts aux compétences complémentaires.  

L’expertise collective a été réalisée par le comité d’experts spécialisé (CES) « Alimentation 
animale (ALAN) » sur la base du rapport initial rédigé par le groupe de travail « hiérarchisation des 
dangers chimiques » lors des réunions du CES ALAN des 21 février, 28 mars et 25 avril 2017.  

 

 

1.4 Prévention des risques de conflits d’intérêts 

L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au long 
des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités dans le cadre 
de l’expertise. 

Les déclarations d’intérêts des experts sont publiées sur le site internet de l’agence 
(www.anses.fr).  

http://www.anses.fr/
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2. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU CES ALAN 

2.1. Evaluation semi-quantitative des dangers pour la santé animale 

2.1.1. Méthodologie  

Le principe retenu dans la recherche bibliographique concernant les effets toxiques des différentes 
substances chimiques a été de prendre comme référence en priorité les monographies issues des 
organismes scientifiques de référence comme l’EFSA (european food safety agency), le NRC 
(National research council) ou la FAO (Food and agriculture organisation) sans reprendre l’analyse 
de ces monographies au niveau de chaque publication référencée. Par ailleurs, en l’absence de 
données pour certaines espèces animales ou pour certaines molécules dans ces documents de 
synthèse, l’analyse a été effectuée au cas par cas sur la base de publications scientifiques 
individuelles. 

Les différentes catégories animales étudiées étaient les suivantes : rongeurs, porcs, ruminants, 
volailles, poissons, lapins, chevaux, carnivores domestiques (chiens, chats). 

2.1.1.1. Détermination des critères de recherche et de recensement 

Dans un premier temps, un tableau de recensement des effets toxiques de chaque substance 
chimique et pour chaque catégorie animale a été constitué, en précisant les types d’effets et les 
doses d’exposition orale associées à ces effets. 

A partir de ce premier recencensement, les experts ont regroupé et classé différents types d’effets 
toxiques sur l’animal, en 3 critères :  

 
 Reprotoxicité : à la suite d'une exposition répétée à une substance chimique, effets 

négatifs caractérisés par une altération des systèmes de reproduction des femelles ou des 
mâles (e.g. lésions des organes reproducteurs, altération du système endocrinien associé), 
de l'organisme en développement observé durant les périodes foetale, périnatale et jusqu’à 
l'âge de maturité sexuelle (e.g. mortalité, anomalie structurelle, altération de la croissance, 
déficience fonctionnelle), 

 
 Altération d’une fonction physiologique : à la suite d'une exposition répétée à une 

substance chimique, effets négatifs caractérisés par une altération de la fonction 
physiologique propre à différents organes cibles (e .g. variation du poids des organes, 
modifications affectant la fonction ou la morphologie des tissus et des organes, 
modifications des paramètres biochimiques, urinaires et hématologiques, immunotoxicité, 
neurotoxicité),  

 
 Altération des performances : il s’agit de toutes les baisses de production (poids 

corporel, vitesse de croissance, indice de consommation, production de lait ou d’œufs), 
ainsi que le taux de mortalité ou de morbidité.   

 
 
 
Le critère  a été défini par les experts du GT. Pour définir les critères  et , ils ont fait 
référence à un document de l’U.S. Environmental Protection Agency (EPA) de 2011 (EPA, 2011) 
repris en 2014 dans « Flame retardant alternatives for HEXABROMOCYCLODODECANE 
(HBCD) » (US-EPA, 2014). 
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2.1.1.2. Limites des études recensées  

 

Les études de toxicologie aiguë (DL50 ou CL50) ont été exclues car elles ne correspondent pas au 
mode d’exposition des animaux via l’alimentation qui est plutôt le vecteur d’une exposition plus 
faible et répétée (chronique). 

Les études de toxicité à court, moyen et long termes1 permettant de définir, dans une expérience, 

au moins une dose d'exposition la plus basse produisant un effet néfaste observé (LOAEL2), ont 
été retenues en priorité car elles apportent une information pertinente quant à la présence et la 
qualification des effets négatifs de la substance. Les études réalisées avec des faibles doses et 
n’entraînant pas d’effet néfaste chez l’animal n’ont pas été retenues car il n’est pas possible, à 
partir de ces études, de qualifier la toxicité de la substance. En revanche, les études qui montrent 
qu’aucun effet néfaste n’a été observé (NOAEL3) à des doses correspondant au seuil supérieur de 
classement qualitatif des effets des substances sont retenues par les experts car étant donné que 
les doses provoquant des effets seront plus élevées que les NOAEL, il est alors possible de 
classer la substance dans la catégorie « dose élevée ». 
 

Dans un certain nombre de cas, les LOAEL n’étaient pas directement indiquées dans les 
publications en g/kg de PV/j mais en concentration dans l’aliment. Il a donc fallu les extrapoler sur 
la base des données du tableau 2. Les règles de calcul ont été reprises du document « Guidance 
for the preparations of dossiers for sensory additives » (EFSA, 2012b) et sont présentées dans le 
Tableau 2 :  

 

Tableau 2 : Poids corporel et quantité d’aliment ingéré pour les principales espèces animales 

animaux poids corporel (kg) 
quantité moyenne d’aliment 

ingéré par jour 
(g) 

poulet 2 120 

dinde 12 400 

poule pondeuse 2 120 

porcelet 10 1000 

porc 100 3000 

truie 200 6000 

veau 100 2000 

ruminant 400 8000 

vache laitière 650 20000 

chèvre1 70 2500 

mouton1 70 1500 

saumon 2 40 
1les données sur la chèvre et le mouton ne proviennent pas de l’EFSA mais du groupe de travail 

 
Dans certains cas, des valeurs dites de « Benchmark doses » étaient disponibles et ont été prises 
en compte dans la classification du composé. 
 

                                                      

 

1 Exposition répétée de 2 à 4 semaines (court terme), de 4 à 13 semaines (moyen terme) et > 13 semaines (long terme) pour les 
études de toxicité gérérale. 
2 Lowest Observed Adverse Effect Level 
3 No Observable Adverse Effect Level 
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Une Benchmark dose (BMD) est une dose (ou plus souvent la limite inférieure de son intervalle 
de confiance à 95 % appelée BMDL) produisant un effet non nul, correspondant à une modification 
du niveau de réponse par rapport à un groupe témoin. Le principe repose sur une modélisation 
des données expérimentales prenant en compte l’ensemble de la relation dose-réponse, le niveau 
de réponse, fixé a priori, dépendant de la nature de ladite réponse, dichotomique (présence ou 
absence de l’effet chez l’individu étudié au niveau d’une population) ou continue (mesure d’un 
indicateur biologique au niveau d’un organisme, comme par exemple le poids d’un organe ou la 
concentration sanguine d’une enzyme). 

 
Pour la classification des composés, les effets cancérogènes et mutagènes n’ont pas été 
considérés car non pertinents pour juger de la santé de l’animal du fait de la durée d’élevage des 
animaux de production qui n’est en général pas suffisamment longue pour observer des signes 
cliniques ou lésions de cancérogénèse ou de mutagénèse.  

Cependant, les experts ont choisi de recencer cette information en indiquant la classification par le 
CIRC (Centre International de Recherche sur le Cancer) car elle renseigne sur la dangerosité du 
contaminant pour l’Homme et par extrapolation pour les animaux à durée de vie longue (chiens, 
chats, chevaux).  

Pour rappel, le classement des molécules par le CIRC est le suivant :  
 

 
Group 1 L’agent est cancérogène pour l’Homme  

 
Group 2A L’agent est probablement cancérogène pour l’Homme 

 
Group 2B   L’agent est peut-être cancérogène pour l’Homme 

 
Group 3 L’agent est inclassable quant à sa cancérogénicité pour l’Homme    

 
Group 4 L’agent n’est probablement pas cancérogène pour l’Homme 

 
Cette classification est globale et ne diffère donc pas entre espèces animales. Seul un 
commentaire a été fait dans le rapport pour certains contaminants vis-à-vis des espèces à vie plus 
longue, si la notation finale du contaminant et son caractère cancérogène étaient en opposition. 

2.1.1.3. Classification des doses toxiques 

 
Les experts ont classé les doses caractérisant les effets toxiques observés sur les animaux selon 
quatre classes : « dose minime », « dose faible », « dose moyenne » ou « dose élevée », en 
considérant que plus une substance provoque des effets néfastes à une dose faible, plus elle est 
considérée comme « dangereuse ». En conséquence, le niveau ‘dose minime’ correspond à une 
molécule présentant des effets toxiques à des doses très faibles. 
 
 
Les experts ont retenu les règles présentées dans le Tableau 3, en s’inspirant des documents de 
référence précédemment cités de l’EPA (EPA, 2011, US-EPA, 2014). 
 

Tableau 3 : Classification des doses du contaminant et de son effet sur la santé animale 

classe des teneurs 
(mg/kg PV/j) 

dose minime dose faible dose moyenne dose élevée 

effets reprotoxiques 

< 1  
 

entre 1 et 10  
 

entre 10 et 100  
 

>100  
 

effets sur les fonctions 
physiologiques 

effets sur les performances 
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2.1.1.4. Choix des études retenues pour la classification de la molécule 

Dans la majorité des cas, plusieurs études ont recensé la survenue d'effets toxiques chez la même 
espèce animale pour une molécule donnée. Pour chaque critère de toxicité (,  et ) et pour 
chaque espèce animale, les experts ont choisi de retenir l’étude recensée faisant état de la dose la 
plus faible. 
 
Exemple pour la zéaralénone :  
Sont surlignées en jaune les études retenues qui serviront de classement pour la substance 
(Tableau 4). Elles correspondent aux études aboutissant à la LOAEL la plus faible pour une 
espèce donnée. 
 

Tableau 4 : Exemple des études retenues pour les différentes espèces pour le contaminant zéalealénone 

  espèce 
précision 
espèce 

effet 
LOAEL  

(mg/kg PV/j) 
NOAEL  

(mg/kg PV/j) 
classe de la dose 

zéaralenone 

Ruminant 
vache 
laitiere 

Reprotoxique 0,048   minime 

Ruminant 
vache 
laitiere 

Reprotoxique 0,385   minime 

Ruminant 
mouton 
(brebis) 

Reprotoxique 0,06 0,03 minime 

Porc cochette Reprotoxique 0,018 0,01 minime 

Porc cochette Reprotoxique 0,2 0,04 minime 

Volaille poulet  Reprotoxique 0,4 0,2 minime 

Volaille poulet  Reprotoxique 0,048 0,024 minime 

Volaille pondeuse Reprotoxique 0,4 0,2 minime 

Volaille dinde  Physiologique 0,027 0,013 minime 

Lapin   Physiologique 10   faible 

Chien   Reprotoxique 0,025   minime 

 

 
 
Lorsqu’il n’y avait pas de données disponibles sur les espèces cibles dans les monographies, les 
experts ont recherché des études publiées dans la littérature scientifique. Ces études ont été 
identifiées en italique dans le tableau de synthèse pour les différencier des monographies de 
référence. En effet, les experts ont choisi de ne pas extrapoler les résultats d’études d’une espèce 
à l’autre. 
 
A partir des critères recensés dans les monographies ou essais, les substances ont toutes été 
classées selon les effets observés chez les différentes espèces animales (rongeur, porc, volailles, 
ruminants, lapin, chevaux, chien/chat ou autre) et selon la dose du contaminant à laquelle elle 
produit des effets négatifs (cf tableau 3). L’étude recensant un effet négatif à la dose la plus faible 
a été retenue et surlignée dans les tableaux de rencensement. Ces études ont ensuite été 
rasemblées dans un tableau de synthèse en indiquant la classification de la dose la plus faible 
produisant un effet négatif, tous effets observés confondus (reprotoxique ou physiologique ou 
altération des performances). Un exemple est présenté dans le Tableau 5 pour différents éléments 
traces métalliques (ETM) et le fluor.  
 
Les cases vides signifient qu’il n’y avait pas de donnée disponible. 
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Tableau 5 : Exemple de classification finale des doses retenues produisant un effet toxique  

 

  plomb mercure cadmium arsenic fluor 

rongeur  faible minime   minime faible   

porc   minime minime moyenne faible 

ruminant minime minime minime faible faible 

volaille minime minime minime moyenne moyenne 

poisson   minime faible minime moyenne 

lapin       minime faible 

cheval           

chien/chat faible minime       

autres           

 

Pour un même contaminant, une forte variabilité du classement des doses en fonction des 
espèces animales peut apparaître. Pour tenir compte de cette variabilité et de l’absence de 
données pour certaines molécules, une règle de décision concernant la classification de dangers 
de ces molécules a été élaborée pour aboutir à 6 catégories (Tableau 6). 
 

Tableau 6 : Présentation des catégories et de leurs règles d’élaboration 
 

signification règle d’élaboration catégorie 

Dose minime doses globalement minimes  

(par consensus du collectif d’expert) 
DANGER ÉLEVÉ 

Dose faible doses globalement faibles 

(par consensus du collectif d’expert) 
DANGER MOYEN 

Dose moyenne doses globalement moyennes 

(par consensus du collectif d’expert) 
DANGER FAIBLE 

Dose élevée doses globalement élevées 

(par consensus du collectif d’expert) 
DANGER MINIME 

Données hétérogènes Pas de consensus HETEROGENE 

Peu ou pas de données Moins de 3 espèces renseignées  MANQUE DE DONNEES 

 
 
En fonction de la dose, les contaminants peuvent donc être classés en 4 types de dangerosité 
décroissante : 
 

o Danger élevé : doses globalement minimes 
o Danger moyen : doses globalement faibles 
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o Danger faible : doses globalement moyennes 
o Danger minime : doses globalement élevées 

 

Concernant les contaminants classés en  catégorie «  hétérogène » (données hétérogènes), les 
experts ont indiqué que cette catégorie prend en compte à la fois la variabilité des doses entre 
espèces animales et l’hétérogénéité chimique au sein du groupe de contaminants (par exemple les 
glucosinolates).  

Dans le cas d’un manque de données la catégorie est indiquée à dires d’expert (entre parenthèses 
et en italique) si un consensus d’experts a permis de conclure sur une catégorie de dangerosité. 

 

 

2.1.2. Application de la méthode aux différentes substances chimiques 

Les différents tableaux de recensement des études complétés selon la méthodologie exposée 
dans le chapitre 2.2.1 sont présentés en annexe 2. Les tableaux de synthèse présentant le 
classement des molécules en fonction de la dose retenue sont présentés ci-dessous. 

2.1.2.1. Mycotoxines 

Le classement des mycotoxines selon la méthodologie exposée au chapitre précédent est 
présenté dans le Tableau 7. 

 

Tableau 7 : Classement des mycotoxines en fonction de la dose1 

 
aflatoxine B1 zéaralénone alcaloïde de l'ergot toxine T2 et HT2 déoxynivalénol ochratoxine A 

fumonisine B1 et 
B2 

CIRC 1 3 
 

3 3 2B 2B 

rongeur 
       

porc minime minime minime minime minime minime minime 

ruminant minime minime minime minime faible 
 

faible 

volaille minime minime minime minime minime minime faible 

poisson 
 

minime 
 

minime minime 
 

faible 

lapin 
 

faible 
 

minime minime 
  

cheval 
  

minime 

 
minime 

 
minime 

chien/chat 
 

minime 
 

minime minime minime 
 autres 

    
furet : minime 

  

classement DANGER ÉLEVÉ DANGER ÉLEVÉ DANGER ÉLEVÉ DANGER ÉLEVÉ DANGER ÉLEVÉ DANGER ÉLEVÉ DANGER MOYEN 

1 selon la méthodologie décrite au tableau 6 

La toxicité des mycotoxines est variable ; certaines exercent un pouvoir hépatotoxique comme 
l'aflatoxine, d'autres se révèlent œstrogéniques comme la zéaralénone, immuno/hématotoxiques 
comme les trichothécènes ou les fumonisines ou néphrotoxiques comme l'ochratoxine A. Toutes 
les mycotoxines entraînent également des effets sur les performances des animaux. A la suite 
d'une exposition répétée par voie orale, les effets de ces toxines chez les animaux de production, 
de compagnie ou de loisir sont observés le plus souvent à des doses minimales. Globalement, ces 
contaminants naturels sont donc classés comme des toxiques présentant un danger élevé à 
l’exception de la fumonisine (danger moyen).  
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2.1.2.2. Mélamine et métaux  

Le classement de la mélamine et des éléments traces métalliques selon la méthodologie exposée 
au chapitre précédent est présenté dans le Tableau 8. 

 

Tableau 8: Classement de la mélamine et des ETM en fonction de la dose1 

  mélamine plomb mercure cadmium arsenic fluor 

CIRC 3 2A 3 1 1 non classé 

rongeur élevée   faible minime   minime faible faible  

porc élevée   minime minime faible faible 

ruminant élevée minime minime minime faible faible 

volaille   minime minime minime faible moyenne 

poisson     minime faible minime moyenne 

lapin         minime faible 

cheval             

chien/chat élevée faible minime  minime  faible  moyenne 

autres             

classement 
DANGER 
MINIME 

DANGER 
ÉLEVÉ 

DANGER 
ÉLEVÉ 

DANGER 
ÉLEVÉ 

DANGER 
MOYEN 

HETEROGENE 

1 selon la méthodologie décrite au tableau 6 

 

A la suite d'une exposition orale répétée au plomb et au mercure, les effets toxiques sont observés 
chez les animaux de production, de compagnie ou de loisir à des doses, le plus souvent 
minimales, plus rarement faibles. Le plomb et le mercure, contaminants non intentionnels, sont 
donc classés comme des métaux présentant un danger élevé pour toutes les espèces animales. A 
l’inverse, à la suite d'une exposition orale répétée à la mélamine, les effets toxiques sont toujours 
observés à des doses élevées. La mélamine, contaminant intentionnel, est donc classée comme 
une substance présentant un danger minimal pour les espèces animales. 

La toxicité des composés de l’arsenic dépend de leur forme chimique et, par conséquent, de leur 
valence, les formes inorganiques étant plus toxiques que les formes organiques ; la toxicité est 
plus élevée pour les formes trivalentes que les formes pentavalentes. Les signes d’intoxication 
chronique incluent une réduction de la croissance et de l’efficacité alimentaire, un comportement 
ataxique et mal coordonné, et un dysfonctionnement du système nerveux central. Les signes 
d’intoxication aiguë sont caractérisés par une hypothermie, des vomissements et la mort de 
l’animal. Le caractère carcinogène de l’arsenic ne semble pas marqué pour les animaux. 
L’ensemble des données pour les différentes espèces animales montre que ces dangers 
apparaissent pour des doses minimes à moyennes ; le danger a donc été caractérisé comme 
moyen. 

L’ingestion chronique de cadmium affecte tous les organes, plus particulièrement le foie et le rein, 
ce dernier montrant un développement d'une fibrose du cortex rénal, avec une perturbation de la 
filtration du glucose, des acides aminés et des protéines. Chez les animaux d’élevage, l’exposition 
chronique au cadmium induit des retards de croissance, des fonctions de reproduction perturbées 
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et des développements de tumeurs. L’exposition au cadmium peut également induire des 
perturbations du métabolisme osseux. L’ensemble des données pour les différentes espèces 
animales montre que ces dangers apparaissent pour des doses minimales à faibles ; le danger a 
donc été caractérisé comme élévé. 

L’exposition orale répétée au fluor chez l’animal d’élevage, le plus souvent via l’eau de boisson, se 
traduit par une fluorose. Cette fluorose, dentaire dans un premier temps, puis affectant le squelette 
dans une seconde étape, se caractérise par une ostéogènèse perturbée, une accélération de 
l’ostéolyse et, dans certains cas, une résorption osseuse. L’ensemble des données pour les 
différentes espèces animales montre que ces dangers apparaissent pour des doses faibles à 
moyennes ; le danger a donc été caractérisé comme hétérogène. 

 

2.1.2.3. Dioxine, PCB et HAP 

Le classement des dioxines, PCB et HAP selon la méthodologie exposée au chapitre précédent 
est présenté dans le Tableau 9. 

 

Tableau 9 : Classement des dioxines, PCB et HAP en fonction de la dose1  

 
HAP (benzoapyrène) dioxines et PCB-DL PCB-NDL 

CIRC 1 1 non classé 

rongeur 
faible 

 
moyenne 

 

porc 
 

minime 
 

ruminant 
 

minime 
 

volaille 
 

minime 
 

poisson minime minime 
 

lapin 
   

cheval 
   

chien/chat 
   

autres 
 

vison : minime 
 

classement (DANGER MOYEN) DANGER ÉLEVÉ  (DANGER ÉLEVÉ) 

1 selon la méthodologie décrite au tableau 6 

 

Les HAP sont un groupe de 16 composés qui peuvent avoir des effets différents. L’analyse des 
effets sur la santé animale se fonde sur celle des effets du benzo[a]pyrène considéré comme 
molécule modèle de ce groupe. Un effet reprotoxique et une altération des performances ont été 
démontrés pour des doses faibles ou minimes chez le rongeur et le poisson ; il manque des 
données pour les autres espèces. Le benzo[a]pyrène a été classé pour l’Homme comme 
cancérigène. Les experts se sont accordés pour conclure à un danger moyen pour les HAP. 

Les dioxines-furanes (PCDD/Fs) et les PCB de type dioxine (PCB-DL) démontrent des effets 
reprotoxiques et une altération des performances, dès l'exposition orale à des doses minimales 
pour de nombreuses espèces, y compris les animaux de production. Les 12 congénères de PCB 
de type dioxine et la 2,3,7,8-TCDD ont été classés comme cancérigènes pour l’Homme mais pas 
les autres PCDD/Fs. Globalement, le danger a été caractérisé comme élevé. 

Peu de données sont disponibles pour renseigner la toxicité des PCB non dioxine like (PCB-NDL) 
qui démontrent dès l'exposition orale à des doses minimales des effets reprotoxiques et des 
altérations des performances pour les PCBs 28, 128 et 153, essentiellement chez le rongeur. La 
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cancérigénicité pour l’Homme de ces congénères n’est pas renseignée par le CIRC. Les experts 
se sont accordés pour conclure à un danger élevé pour les PCB-NDL. 

 

2.1.2.4. Composés organochlorés (autres que les dioxines et les PCB) 

Le classement des composés organochlorés (autres que les dioxines et les PCB) selon la 
méthodologie exposée au chapitre précédent est présenté dans le Tableau 10. 

 

Tableau 10 : Classement des composés organochlorés (autres que les dioxines et les PCB) en fonction de la dose1 

 
toxaphène endosulfan heptachlore aldrine dieldrine chlordane HCH HCH 

gamma 
endrine 

DDT, 
DDE, 
DDD 

HCB 

CIRC 2B NC 2B 3 3 2B 2B 1 3 2A 2B 

rongeur minime minime faible minime minime minime minime minime minime  minime  faible 

porc     faible     élevée         minime 

ruminant   faible faible faible faible     élevée   élevée   

volaille minime  faible minime minime faible     faible   minime faible 

poisson minime minime     minime             

lapin   faible     faible     minime   faible   

chien/chat faible faible   minime minime       minime   minime 

cheval                       

autres 
 

  vison : 
faible 

  
 

    vison : 
minime   

  

classement 
DANGER 
ÉLEVÉ 

DANGER 
MOYEN 

DANGER 
MOYEN 

DANGER 
ÉLEVÉ 

DANGER 
ÉLEVÉ 

 (DANGER 
ÉLEVÉ) 

 (DANGER 
ÉLEVÉ) 

DANGER 
ÉLEVÉ 

 (DANGER 
ÉLEVÉ) 

HETERO
GENE 

HETEROG
ENE  

1 selon la méthodologie décrite au tableau 6 

 

Il existe peu de données toxicologiques sur ces contaminants organochlorés concernant les 
animaux de compagnie ou de production. La plupart des études disponibles sont anciennes ; elles 
ont été réalisées avant 1980 et le nombre d’animaux utilisés dans chaque étude est souvent faible. 
Très peu de doses (parfois une seule) sont testées et souvent les marqueurs d’effet enregistrés 
sont assez peu sensibles. Les données toxicologiques obtenues à partir d’études réalisées sur des 
animaux de laboratoire sont plus nombreuses et plus fiables. En fonction des données disponibles, 
le toxaphène, l’endosulfan, l’heptachlore, l’aldrine, le dieldrine et le lindane (HCH gamma) sont 
classés dans les catégories DANGER ÉLEVÉ ou DANGER MOYEN (Tableau 10). Le chlordane, 
l’endrine et les isomères alpha et beta de l’hexachlorocyclohexane (HCH) sont classés dans la 
catégorie « manque de données », mais si on tenait compte des résultats provenant des études 
réalisées sur des animaux de laboratoire, ils seraient classés dans la catégorie DANGER ÉLEVÉ. 
Enfin, le DDT et l’HCB sont classés dans la catégorie « Hétérogène » car les résultats sont trop 
variables en fonction des espèces animales. 
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2.1.2.5. Retardateurs de flamme bromés 

Le classement des retardateurs de flamme bromés selon la méthodologie exposée au chapitre 
précédent est présenté dans le Tableau 11. 

Tableau 11: Classement des retardateurs de flamme bromés en fonction de la dose1 

  HBCDD TBBPA PBDE PBB 

CIRC NC 2 A 3 2A 

rongeur  moyenne  élevée minime  minime  

porc       faible 

ruminant       minime 

volaille  crécerelle : minime     faible 

poisson moyenne       
lapin         

cheval         

chien/chat         

autres 
 

  vison : faible 
 

classement 
manque de 

données 
(DANGER MINIME) manque de données DANGER MOYEN 

1 selon la méthodologie décrite au tableau 6 

A l’exception des PBB, peu d’études permettent de classer ces subtances, en particulier pour les 
espèces animales d’intérêt.  
Chez les rats, les souris et chez les poissons, les HBCDD sont des substances reprotoxiques à 
doses moyennes ; chez les oiseaux, cet effet toxique a été observé à doses très faibles. Sur la 
base d’études conduites sur les rats, le TBBPA entraîne des effets reprotoxiques à doses élevées. 
Les experts se sont accordés pour conclure à un DANGER MINIME pour les TBBPA. 
Les PBDE sont reprotoxiques à doses faibles voire minimes chez les rats et souris. Cependant, les 
experts ne se sont pas accordés sur un consensus et concluent à un manque de données. 
Les PBB sont hépatotoxiques et présentent des effets sur l’immunité à des doses faibles chez les 
porcs et volailles, voire minimes chez les bovins. Le danger a été classé en DANGER MOYEN. 

2.1.2.6. Impuretés botaniques et toxines endogènes 

Le classement des impuretés botaniques et toxines endogènes selon la méthodologie exposée au 
chapitre précédent est présenté dans le Tableau 12 

 

Tableau 12 : Classement des impuretés botaniques et toxines endogènes en fonction de la dose2 

 
gossypol théobromine 

VTO/ITC/AITC et 
glucosinolates 

alcaloïdes tropaniques 
(TA) 

ambroisie1 

CIRC non classé 3 non classé non classé sans objet 

rongeur faible élevée minime minime sans objet 

porc faible moyenne moyenne minime sans objet 

ruminant faible moyenne faible minime sans objet 

volaille moyenne moyenne élevée minime sans objet 

poisson faible élevée faible 
 

sans objet 

lapin faible moyenne minime 
 

sans objet 

autres 
    

sans objet 

cheval 
 

faible 
 

minime sans objet 

chien/chat faible moyenne 
  

sans objet 

classement DANGER MOYEN DANGER FAIBLE HETEROGENE DANGER ÉLEVÉ sans objet 

1L’ambroisie n’est pas un danger pour l’animal 
1 selon la méthodologie décrite au tableau 6 
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Le gossypol n'est ni génotoxique, ni tumorigène. La toxicité aiguë du gossypol administré par voie 
orale est modérée chez toutes les espèces. En exposition chronique, la toxicité se traduit par une 
dyspnée et une diminution des performances de croissance consécutive à une anorexie. Les effets 
reprotoxiques chez les mâles sont bien documentés : diminution de la spermatogenèse avec une 
diminution de la production spermatique et une baisse de la motilité des spermatozoïdes. Les 
effets reprotoxiques chez la femelle se traduisent par une perturbation du cycle œstral, de la 
gestation et du développement fœtal précoce. Des doses faibles en gossypol suffisent à produire 
des effets sur les performances zootechniques ou sur la reproduction dans toutes les espèces 
domestiques ou de laboratoire. Le contaminant est donc classé parmi les dangers moyens. 

 
La théobromine montre des effets toxiques modérés après exposition orale aiguë dans différentes 
espèces de laboratoire. La théobromine a un effet faible au niveau du système nerveux central. 
Chez les rongeurs, la théobromine induit des effets sur les testicules et le thymus. Chez les chiens, 
elle est à l'origine de cardiomyopathie en cas d'exposition prolongée. Elle induit aussi des effets in 
utero chez les souris et les lapins. La théobromine ne semble pas être génotoxique ni cancérigène. 
Le cheval est l'espèce domestique la plus sensible avec des effets gastrointestinaux ou portant sur 
le comportement alimentaire (anorexie) qui peuvent être marqués chez certains individus. Dans les 
autres espèces, une exposition à des doses moyennes à fortes induit une diminution des 
performances zootechniques. Le danger est classé comme faible. 
 
Ambrosia spp. est une plante de la famille des Astéracées (Asteraceae) qui appartient à la liste 
des produits et contaminants d'origine naturelle qui font l'objet d'un contrôle réglementaire, non 
pour une quelconque implication toxico-alimentaire chez l'Homme ou les espèces domestiques, 
mais du simple fait de la propagation possible des graines d'ambroisie par des aliments à base de 
graines non transformées distribuées essentiellement en oisellerie. Le pollen de cette adventice 
envahissante provoque en effet des allergies sévères chez l'Homme. Le classement de l’ambroisie 
est donc sans objet pour la santé animale via l’alimentation. 

Chez l'animal de laboratoire, les effets toxiques des alcaloïdes tropaniques4 concernent en priorité 
les mécanismes de la vision (dilatation de la pupille) et le comportement. A plus forte dose, des 
effets sévères sur la sécrétion salivaire, la déglutition et la déshydratation sont notés. Aucun effet 
génotoxique, mutagène ou cancérigène n'a été noté. Chez les animaux de production, 
principalement les bovins et les chevaux nourris avec du foin contaminé par du datura, des cas 
d'intoxication aiguë, voire de mortalité, ont été décrits. Les signes cliniques les plus fréquents sont 
une hyposalivation, une hyperventilation, une tachycardie, une dilatation des pupilles, un état 
nerveux, des tremblements musculaires et des convulsions. Le danger est classé comme élevé. 
Les glucosinolates retrouvés dans les végétaux de la famille des Brassicaceæ regroupant la 
famille des choux, colza et moutarde et autres utilisés en alimentation humaine ou animale sont 
nombreux et induisent directement des effets toxiques ou bien par le biais des produits de 
dégradation tels que les dérivés isothiocyanates (ITC), instables évoluant en oxazolidinethiones 
(vinyl thiooxazolidones : VTO et 5-VTO), ou thiocyanates (TC) et des nitriles entre autres 
composés toxiques.  

La toxicité des produits d'hydrolyse des glucosinolates tels que TC, ITC et VTO/5-VTO est liée à 
une séquestration de l'iode nécessaire à la biosynthèse des hormones thyroïdiennes T3 et T4 

                                                      

 

4 Les graines de mauvaises herbes et les fruits non moulus ni broyés peuvent contenir des alcaloïdes, des glucosides ou autres substances 
toxiques, isolément ou ensemble. Leurs teneurs dans les grains ou graines ou mélanges destinés à l'alimentation animale doivent être contrôlées. 
C'est le cas de Datura sp. qui contient comme métabolites secondaires, des alcaloïdes tropaniques (TA), plus précisément l'(-)-hyoscyamine et la (-
)-scopolamine.  

 Datura stramonium est très largement répandu sous les climats tempérés ou tropicaux. Pour cette raison, les graines de datura ont été 

retrouvées comme impuretés botaniques dans les graines de lin, de millet, de tournesol, de sarrasin ou de soja ou leurs sous-produits. 

 Les alcaloïdes tropaniques (TA), comme l'(-)-hyoscyamine et la (-)-scopolamine,.sont des agonistes des récepteurs muscariniques de 

l'acétylcholine et possèdent des propriétés pharmacologiques documentées ; ils sont utilisés en thérapeutique humaine ou vétérinaire.  
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entraînant une hypothyroïdie et la formation d'un goitre. Le porc, le lapin et la truite sont les 
espèces les plus sensibles. Des répercussions sur la croissance des animaux et leur reproduction 
sont notées. Les nitriles peuvent entraîner une irritation de la muqueuse gastrointestinale et un 
dysfonctionnement hépatique ou rénal transitoire. Les données de toxicité des glucosinolates chez 
l'animal sont limitées ; leur toxicité varie avec la quantité incorporée dans l'aliment mais aussi, 
largement, avec leur nature chimique. Le danger est de ce fait classé dans la catégorie 
HETEROGENE car les résultats sont trop hétérogènes et trop variables en fonction des espèces 
animales renseignées pour asseoir un classement fiable. Néanmoins, les recommandations 
d'incorporation des matières premières en contenant, la sélection de variétés en produisant peu, 
certains procédés de réduction, principalement dans les tourteaux de colza, des glucosinolates et 
leurs produits de dégradation, limitent le risque d'intoxication et de chute de production des 
espèces en consommant ou de dégradation de la qualité organoleptique des produits animaux.  

  

2.1.3. Conclusion 

En conclusion, ce chapitre a évalué le danger que représentent les différents contaminants pour la 
santé animale. Les contaminants ont été classés à partir des LOAEL induisant des effets 
reprotoxiques, physiologiques ou diminuant les performances. Les principales conclusions sont les 
suivantes :  

- Les mycotoxines présentent globalement un danger élevé ; 

- Les métaux lourds et métalloïdes présentent globalement aussi un danger élevé, 
sauf pour l'arsenic (danger moyen) et le fluor pour lequel les données sont 
hétérogènes ; 

- La mélamine, contaminant intentionnel, présente un danger minime ; 

- Les dioxines et PCB de type dioxine ainsi que les PCB non dioxine like présentent 
un danger élevé tandis que les quelques données sur les HAP les classent dans la 
catégorie danger moyen ; 

- Il existe peu de données sur la toxicité des insecticides ou fongicides organochlorés 
sur les animaux de compagnie ou de production ; ces substances ont globalement 
été classées dans les catégories danger moyen ou élevé ; 

- A l’exception des PBB classés en danger moyen, peu d’études permettent de 
classer les retardateurs de flamme bromés, en particulier pour les espèces 
animales de production ; 

- Les toxines endogènes et les impuretés botaniques sont réparties dans différentes 
classes : la théobromine présente un danger faible, le gossypol un danger moyen et 
les alcaloïdes tropaniques (contenus notamment dans le datura) un danger élevé. 
La toxicité des glucosinolates et de leurs dérivés est hétérogène selon les espèces 
considérées ; 

- L'ambroisie n'est pas un danger pour l'animal via l’alimentation. 
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2.2. Evaluation semi-quantitative des dangers pour l’environnement 

 

Les contaminants étudiés dans cette saisine sont des contaminants de l’environnement. Leur 
dangerosité vis-à-vis de l’environnement est donc une réalité, que l’on prenne en compte ou non 
l’alimentation animale. Ainsi, si les animaux ne métabolisent ces contaminants ni au niveau 
digestif, ni au niveau tissulaire, les aliments pour animaux contaminés interviennent alors comme 
des vecteurs, qui peuvent éventuellement modifier leur répartition spatiale. Si les animaux 
métabolisent les contaminants, ils ne provoquent pas un enrichissement de la molécule parente 
pour l’environnement. La prise en compte des métabolites dans l’évaluation des dangers pour 
l’environnement n’a pu être réalisée du fait de leur diversité et par manque de données permettant 
une analyse exhaustive. En conséquence, la classification des dangers ne porte que sur les 
molécules parentes. 

Les mycotoxines et toxines endogènes présentes dans les aliments sont le plus souvent 
métabolisées par l’animal. Le retour de ces molécules parentes dans l’environnement via les 
déjections animales ne se fait donc qu’à des quantités faibles et n’en induit pas l’enrichissement. 
Ces molécules ont donc été classées dans une catégorie de danger minime pour l’environnement.  

L’ambroisie, qui est une impureté botanique envahissante, peut être disséminée via ses graines 
non transformées principalement par l'eau de ruissellement ou par voie aérienne. L’épandage des 
déjections des animaux qui en ont consommé dans des aliments composés en contenant est sans 
risque pour l'environnement. Dans le cas d'initiation de dissémination de l'ambroisie dans des 
secteurs géographiques indemnes, ceci proviendrait d'une contamination par les graines 
d'ambroisie des graines de mil ou millet utilisées en oisellerie. Ces cas sont donc très marginaux 
en comparaison des élevages standards. Ainsi, on peut considérer que la contribution de 
l’alimentation animale à l'augmentation de la dissémination de l'ambroisie est minime.  

Les polluants organiques persistants, tels que les insecticides organochlorés, les PCB, et les 
composés organobromés, sont d’origine anthropique et ubiquistes. La production et l’usage des 
PCB et de la plupart des insecticides organochlorés et composés organobromés sont interdits ou 
restreints. Sauf accident, leur présence dans les aliments est à une concentration qui est le reflet 
de la contamination générale de l’environnement. Par ailleurs, ces composés étant assez bien 
absorbés par les êtres vivants, les quantités éliminées par voie fécale et urinaire sont réduites. Le 
retour de ces contaminants à l’environnement via les déjections animales ne contribue donc pas à 
son enrichissement. Ces molécules ont donc été classées dans une catégorie de danger minime 
pour l’environnement. 

Contrairement aux autres composés organochlorés, les dioxines ne sont pas produites 
volontairement. Elles peuvent se trouver dans certaines matières premières comme les argiles. 
Cependant, comme les autres composés organochlorés, les dioxines sont assez bien absorbées 
par les êtres vivants si bien que leur retour à l’environnement via les déjections animales ne 
contribue pas à son enrichissement. Les dioxines ont donc été classées dans une catégorie de 
danger minime pour l’environnement via l’alimentation animale. 

Les HAP sont principalement d’origine pyrolytique. Ils peuvent se trouver dans certains fourrages 
séchés par chauffage. Cependant, ils sont très rapidement métabolisés par les animaux si bien 
que leur retour dans l’environnement via les déjections animales est faible et ne contribue pas à 
son enrichissement. Les HAP ont donc été classés dans une catégorie de danger minime pour 
l’environnement. 

Au contraire, les éléments traces métalliques (métaux lourds et métalloïdes) sont naturellement 
présents dans certaines matières premières comme les minéraux, les argiles, introduites dans les 
aliments pour animaux. L’usage de telles matières premières peut donc conduire à 
l’enrichissement de l’environnement via ces déjections animales, dans lesquelles ces éléments 
traces métalliques demeureront, sans possibilité de dégradation.  

Ainsi, les experts ont jugé pertinent de procéder à une évaluation du danger pour 
l’environnement uniquement pour les métaux lourds et métalloïdes qui peuvent contaminer 
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les aliments pour animaux et être donc rejetés dans l’environnement via les déjections 
animales. 

 

2.2.1. Méthodologie d’évaluation 

2.2.1.1. Détermination des critères de recherche pour le recensement des 
études 

 

Le risque environnemental d’une substance dépend principalement de deux paramètres : d’une 
part de la dangerosité de la substance (c’est-à-dire de sa toxicité), d’autre part de l'exposition de 
l’environnement à cette substance. La dangerosité ou toxicité de la substance pour 
l’environnement est prédite en calculant une PNEC (Predicted No Effect Concentration ou 

concentration prévisible sans effet) ; par définition, la PNEC est la concentration la plus élevée de 
la substance qui n’entraîne pas d’effet néfaste observable pour l'environnement. L’exposition de 
l’environnement à cette même substance est prédite en calculant une PEC (Predicted 
Environmental Concentration) ; par définition, la PEC est la concentration prévisible de la 
substance dans l'environnement. 
 
S’agissant dans ce rapport de hiérarchisation des dangers et non des risques, c’est donc le 
paramètre de dangerosité de la substance pour l’environnement, la PNEC, qui a été choisi. La 
valeur de la PNEC a été retenue dans ce rapport, plutôt que celle de la NOEC, car elle permet de 
se placer à l’échelle d’un écosystème, et non d’un organisme donné testé en conditions de 
laboratoire.  

La PNEC est évaluée à partir des résultats des essais d’écotoxicité utilisant cette substance, ces 
essais étant le plus souvent réalisés en conditions de laboratoire. Concernant la détermination de 
la PNEC, trois principes généraux sont appliqués : 
 

 utilisation prioritaire des résultats des essais d’écotoxicité chronique : ces essais 
évaluent les effets à long terme de la substance sur les organismes vivants et conduisent à 
la détermination d’une NOEC qui, par définition, est la concentration testée la plus élevée à 
laquelle aucun effet néfaste sur l'organisme vivant testé n'a été observé ; 

 utilisation de la NOEC la plus faible : la sensibilité de la biocénose de l'écosystème 
dépend des espèces les plus sensibles à la substance ; on retient donc la NOEC la plus 
faible qui correspond à l'organisme le plus sensible ; 

 application d’un facteur de sécurité à la NOEC la plus faible pour calculer la PNEC : ce 
facteur, défini dans les directives européennes, tient compte du fait qu’il est nécessaire 
d’extrapoler une NOEC calculée chez un faible nombre d’espèces testées en conditions de 
laboratoire à un nombre souvent très élevé d’espèces présentes dans l’environnement et 
qui ne feront jamais l’objet d’un essai d’écotoxicité. Il prend également en compte, d’une 
part que les conditions d’obtention des résultats au laboratoire sont souvent très éloignées 
de celles rencontrées en conditions naturelles, d’autre part que les critères utilisés pour 
juger des effets toxiques ne sont que peu représentatifs de la réalité des écosystèmes. 
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En guise d’illustration de cette méthodologie, des essais d’écotoxicité chroniques d’une substance 
ont été effectués sur différents organismes aquatiques. Les résultats synthétiques de ces essais 
sont présentés dans le tableau ci dessous :  
 

Tableau 13 : synthèse des essais d’écotoxicité d’une substance X 

Organisme testé NOEC en mg/L de la substance X 
(essais d’écotoxicité chronique) 

Poisson 1 0,15 

Poisson 2 0,5 

Daphnie 12 

Algue 1 50 

Algue 2 26 

 
La valeur sélectionnée est la NOEC la plus faible, à laquelle est appliqué ensuite un facteur de 
sécurité, par exemple, de 10. La NOEC la plus faible est celle évaluée pour le poisson 1, soit une 
NOEC de 0,15mg/L. La PNEC est donc de 0,015 mg/l, soit 15 µg/L. Ce résultat signifie donc, qu'en 
théorie, une concentration de 15 µg/L de la substance n’entraîne pas d’effet néfaste pour les êtres 
vivants de l ‘écosystème aquatique. 
La valeur de la PNEC permet d’avoir une estimation de la toxicité d'une substance vis-à-vis des 
écosystèmes. Cependant, deux critiques peuvent être émises : 

 Le facteur de sécurité n’est pas normé et est choisi par les experts en fonction de la 

qualité et de la quantité des données toxicologiques disponibles ; 

  la PNEC est déterminée pour une substance, alors que dans les milieux naturels, 

plusieurs substances sont présentes et peuvent interagir entre elles. 

 
Quatre compartiments aquatiques et terrestres ont été retenus pour les PNEC :  

 PNEC eau douce (µg/L) 

 PNEC eau marine (µg/L) 

 PNEC sédiment (mg/kg de sédiment sec) 

 PNEC terrestre (mg/kg de sol sec) 

 

2.2.1.2. Choix et sélection de la bibliographie 

Il a été choisi de se fonder sur les fiches de données toxicologiques et environnementales de 
l’INERIS qui établissent des valeurs de PNEC pour les compartiments aquatiques et terrestres. 

 

2.2.1.3. Choix des valeurs retenues et classification des contaminants 

Afin de pouvoir classer les différentes valeurs de PNEC aquatiques et terrestres en fonction de la 
dose du contaminant, la règle de décision qui a été adoptée par le groupe de travail est présentée 
dans le Tableau 14. 

 

Tableau 14 : Classification des concentrations du contaminant en fonction de la valeur de la PNEC 

classe des concentrations concentration faible concentration moyenne 
concentration 

élevée 

PNEC Eau (µg/L) <0,1 0,1 à 1 >1 

PNEC sol/sédiment  
(mg/kg matière sèche) 

<1 1 à 10 >10 
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Quatre catégories de dangers ont ainsi été déterminées pour chaque substance en fonction du 
cumul des classes de concentrations pour les compartiments aquatiques et terrestres comme 
indiqué dans le Tableau 15  et le Tableau 16. 

 
 

Tableau 15 : Présentation des catégories et de leurs significations 
 

règle de décision Catégorie 

concentrations aquatiques et terrestres 
globalement faibles  

(par consensus du collectif d’expert) 

DANGER ÉLEVÉ 

concentrations aquatiques et terrestres 
globalement moyennes 

(par consensus du collectif d’expert) 

DANGER MOYEN 

concentrations aquatiques et terrestres 
globalement élevées 

(par consensus du collectif d’expert) 

DANGER FAIBLE 

pas d’évaluation car molécules 
fortement métabolisées ou absorbées 

DANGER MINIME 

peu ou pas de données Manque de données 

 

 

Tableau 16 : Exemple de classification pour le cadmium 

 

 cadmium 
Classification de 
la concentration 

Classification 
finale de la 

concentration 

Classe du 
danger 

PNEC eau douce (µg/L) 0,2 moyenne 

moyenne  

(par consensus du 
collectif d’expert) 

DANGER 
MOYEN 

PNEC eau marine  
(µg/L) 

0,2 moyenne 

PNEC sédiment (mg/kg 
de sédiment sec) 

2,3-2,5 moyenne 

PNEC terrestre (mg/kg 
de sol sec) 

0,0009-1,15 faible 
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2.2.2. Application de la méthode aux métaux  

Le Tableau 17 recense l’ensemble des PNEC aquatiques et terrestres et la classification du 
danger retenu pour les métaux lourds et métalloïdes. 

 

Tableau 17 : Recensement et catégorisation des PNEC pour les différents métaux  

 
 plomb 

mercure 
inorganique 

mercure 
organique 

cadmium 
arsenic 

inorganique 
arsenic 

organique 
fluor 

re
c

e
n

c
e

c
e

m
e

n
t 

PNEC eau douce 
(microg/L) 

0,4-2,1 0,24 0,01 0,2 4,4  0,4-0,9 

PNEC eau marine  
(microg/L) 

 0,24 0,01 0,2 0,44   

PNEC sédiment (mg/kg 
de sédiment sec) 

53,4 9,3 1,1 2,3-2,5    

PNEC terrestre (mg/kg 
de sol sec) 

 0,03 0,02 
0,0009-

1,15 
1,8  0,01 

c
a

té
g

o
ri

s
a

ti
o

n
 

concentration eau douce moyenne moyenne faible moyenne élevée  moyenne 

concentration eau 
marine 

 moyenne faible moyenne moyenne   

concentration sédiment élevée moyenne moyenne moyenne    

concentration sol  faible faible faible moyenne  faible 

concentration finale 
moyenne à 

élevée 
moyenne faible moyenne moyenne  moyenne 

classification du danger 
(DANGER 
MOYEN) 

DANGER 
MOYEN 

DANGER 
ÉLEVÉ 

DANGER 
MOYEN 

DANGER 
MOYEN 

Manque de 
données 

DANGER 
MOYEN 

 
référence 

INERIS 
2016 

INERIS 2010 
INERIS 
2010 

INERIS 
2015 

INERIS 2010  
INERIS 
2011 

 

 

Les formes organiques du mercure (méthylmercure, …) exercent des effets délétères chez les 
mammifères, les poissons et les oiseaux marins et dulçaquicoles. Les formes inorganiques de 
l’arsenic exercent aussi des effets délétères en milieu aquatique, principalement chez les 
invertébrés marins. Le plomb est toxique envers les écosystèmes aquatiques ; il diminue la 
croissance d’algues unicellulaires ainsi que la colonisation sédimentaire par des organismes 
benthiques, et a des effets négatifs sur la respiration, la croissance, la reproduction et le 
comportement d’organismes invertébrés et vertébrés. Le cadmium et le fluor sont toxiques envers 
les écosystèmes terrestres ; par exemple, la contamination des plantes par le cadmium est 
augmentée, notamment lorsque l’acidité du sol augmente (pollution par SO2, etc). 

Le danger des métaux et métalloïdes (Pb, Cd, Hg, F et As) pour l’environnement peut être qualifié 
de moyen dans les eaux, les sédiments et les sols, à l’exception du mercure sous ses formes 
organiques pour lequel il peut être qualifié d’élevé. 
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2.2.3. Conclusion 

En conclusion, l’alimentation animale a été étudiée dans ce chapitre en tant que vecteur pour les 
contaminants de l’environnement. Les principales conclusions pour les molécules parentes sont 
les suivantes :  

- Les mycotoxines et toxines endogènes sont fortement métabolisées chez l’animal et 
ne participent donc pas à l’enrichissement du milieu ; elles constituent ainsi un 
danger minime pour l’environnement via l’alimentation animale ; 

- Les polluants composés organochlorés (PCB et insecticides) et organobromés 
apportés par l’alimentation animale ne contribuent pas à l’enrichissement du milieu, 
ces contaminants interdits ou restreints étant ubiquistes, d’origine anthropique et 
absorbés en grande partie par les animaux. Ils constituent donc un danger minime 
pour l’environnement via l’alimentation animale ;  

- Les dioxines sont assez bien absorbées par les êtres vivants et leur retour à 
l’environnement via les déjections animales ne contribue pas à son enrichissement. 
Les dioxines ont donc été classées  dans une catégorie de danger minime pour 
l’environnement via l’alimentation animale ; 

- Les HAP sont fortement métabolisés chez l’animal et ne participent donc pas à 
l’enrichissement du milieu ; ils constituent donc un danger minime pour 
l’environnement via l’alimentation animale ; 

- Les métaux peuvent participer à l’enrichissement du milieu via l’alimentation 
animale. Le danger est globalement qualifié de moyen, à l’exception du mercure 
sous ses formes organiques pour lequel il peut être qualifié d’élevé.  

Par ailleurs, l’ambroisie peut être disséminée via les déjections animales, mais ce danger reste 
négligeable. 
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2.3. Evaluation semi-quantitative du transfert des contaminants vers les 
denrées alimentaires d’origine animale 

2.3.1. Méthodologie 

Comme cela a été indiqué dans la limite du champ d’expertise, la réponse à la saisine ne portera 
pas sur une évaluation semi-quantitative des dangers pour la santé humaine mais fournira 
uniquement des éléments relatifs au transfert des contaminants dans les denrées animales. La 
partie relative à l’exposition de l’Homme aux contaminants chimiques via les denrées animales 
sera traitée dans une autre saisine reçue par l’Anses afin d’établir une hiérarchisation des dangers 
chimiques dans l’alimentation humaine, dont le délai n’est pas compatible avec la présente saisine. 

2.3.1.1. Détermination des critères de recherche pour le recensement des 
études 

D’après Kan et al. (2007), les contaminants peuvent être classés en trois catégories : ceux 
présentant une métabolisation rapide et qui de ce fait ne s’accumulent pas, ceux présentant une 
accumulation détectable et ceux présentant une accumulation importante. En conséquence, les 
concentrations retrouvées dans les produits animaux seront d’autant plus élevées que la molécule 
est facilement accumulable.  

La prise en compte des métabolites dans l’évaluation du transfert n’a pu, à quelques exceptions 
près (exemple, l’aflatoxine dans le lait) être réalisée du fait de leur diversité et par manque de 
données permettant une analyse exhaustive. En conséquence, la classification des transferts dans 
les denrées porte esentiellement sur les molécules parentes. 

 

Plusieurs méthodes permettent de caractériser le transfert et l’accumulation des contaminants 
dans les tissus animaux. Les experts ont choisi de retenir le taux de transfert (« carry over rate » 
COR) ou le facteur de bioaccumulation (« bioaccumulation factor » BAF) car ils désignent les 
indicateurs les plus couramment utilisés dans la bibliographie pour caractériser le transfert et 
l’accumulation d’un contaminant dans les tissus d’un animal exposé par voie alimentaire.  

Le taux de transfert ou « carry-over-rate » (COR) correspond à la fraction de la quantité ingérée 
d’un contaminant qui sera deposée dans un produit animal ou excrétée.  

 

Taux de transfert (COR) =     

 

 

Ce paramètre est très couramment utilisé pour caractériser le transfert vers des produits exportés 
(lait ou œuf) mais n’est que difficilement applicable pour les tissus corporels.  

Le facteur de bioaccumulation (BAF), parfois aussi nommé facteur de bioconcentration (BCF), 
correspond au rapport entre la concentration du contaminant dans le produit animal exporté ou 
accumulé et sa concentration dans l’aliment.  
 

Facteur de bioaccumulation (BAF) =
concentration du tissu en contaminant (MB)

concentration de l’aliment en contaminant (MS)
 

 
 

Pour le calcul du COR ou du BAF, les animaux doivent avoir été exposés suffisamment longtemps 
pour avoir atteint un état d’équilibre de la concentration du contaminant dans le produit considéré. 
Lorsque la durée d’exposition est trop faible, les COR et BAF calculés sont sous-estimés.  

 

Quantité du contaminant journellement excrétée ou déposée dans le produit 
par j 

Quantité journellement ingérée du contaminant  
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Le BAF peut être calculé tant pour les produits exportés issus de l’animal que pour les tissus 
animaux. Les BAF ont été recensés en priorité dans la bibliographie. Lorsque ces BAF n’étaient 
pas disponibles (en particulier pour les oeufs et le lait), les COR ont été recensés.  

Les experts ont travaillé en accord avec les définitions des termes de bioconcentration et de 
bioaccumulation définis ci-après par Alexander (1999).  

“Bioconcentration is the intake and retention of a substance in an organism entirely by respiration from water in aquatic 
ecosystems or from air in terrestrial ones. Bioaccumulation is the intake of a chemical and its concentration in the 
organism by all possible means, including contact, respiration and ingestion. Biomagnification occurs when the chemical 
is passed up the food chain to higher trophic levels, such that in predators it exceeds the concentration to be expected 
where equilibrium prevails between an organism and its environment. Thus the fatty tissues of animals may accumulate 
residues of heavy metals or organic compounds. These are passed up the food chain (e.g., through fish, shellfish, or 
birds) and reach greater, possibly harmful, concentrations at high trophic levels among top predators such as eagles, 
polar bears, and, indeed, human beings.” (Alexander, 1999). 

 

En fonction de leur nature chimique, les contaminants peuvent s’accumuler préférentiellement 
dans certains tissus animaux. Les experts ont donc choisi d’étudier diverses denrées animales 
pour caractériser le transfert des contaminants : 

- le lait ; 

- les œufs ; 

- les muscles ; 

- le foie ; 

- la graisse ; 

- les poissons. 

2.3.1.2. Choix et sélection de la bibliographie 

A l’instar du chapitre concernant les dangers pour la santé animale, la recherche bibliographique 
sur le transfert des différentes substances chimiques a considéré en priorité les monographies 
issues des organismes de référence scientifique. 

Lorsque des données étaient manquantes pour certaines espèces animales ou pour certaines 
molécules, des articles scientifiques ont pu être référencés au cas par cas.  

Les quatre revues de synthèse retenues par les experts sont : 

 

- Estimating the transfer of contaminants in animal feedstuffs to livestock tissues, milk and 
eggs: a review (MacLachhlan, 2011) ; 

- Rapport de fin d’étude de Morgane Guillard « mise en place d’une méthodologie 
d’identification et d’évaluation des contaminants chimiques à risque pour les filières 
animales ». (Guillard, 2014) ; 

- The risk of contamination of food with toxic substances present in animal feed (Kan et al., 
2007); 

- The use of transfer factors in risk assessment (Leeman et al., 2007). 
 

Ces revues de synthèse donnent les valeurs de BAF ou de COR selon les études citées. Les 
experts ont calculé la valeur médiane des BAF ou des COR pour chaque espèce (Tableau 18).  
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Tableau 18 : exemple de recensement des COR et BAF pour quelques contaminants dans le foie 

 

 
COR valeur médiane(%) et 

(effectif) 
BAF valeur médiane 

(effectif) 
Espèce animale Référence 

arsenic 
 

0,003 vache (Calvert et al., 1980). 

cadmium  
0,57 (14) vache 

(MacLachlan, 2011) 
 

0,80 (2) chèvre 

fluor 
 

0,003 (4) 
 

plomb 0,50 
  

(Kan et al., 2007) 

mélamine 
 

0,00517 (3) bovins (MacLachlan, 2011) 

 

2.3.1.3. Choix des valeurs retenues et classification des contaminants 

Les experts ont cherché à définir une équivalence entre les données COR et les BAF, afin 
d’harmoniser la bibliographie et de pouvoir retenir les mêmes règles de classification pour toutes 
les données. Les experts ont dans un premier temps fixé les seuils de COR comme suit :  

 

 Transfert négligeable Transfert faible Transfert notable 

COR (%) < 1% 1 à 10 % > 10% 

 

D’après la définition du BAF, la règle de calcul suivante peut s’appliquer :  

COR = taux de transfert de l’aliment vers le produit (%) 

COR =  
Sexcrété 

Singéré 
 × 100  , avec Sexcrété et Singéré, les quantités de substance respectivement excrétée via 

le produit (œuf ou lait) (g/j) et ingérée à partir de l’aliment (g/j) 

 

BAF = facteur de bioaccumulation dans le produit 

BAF =  
CS,P 

CS,A  
       , avec CS,P et CS,A, les concentrations de la substance mesurées respectivement dans 

le produit (g/kg) et l’aliment (g/kg MS) 

 

COR =  
CS,P × P

CS,A  × A
 × 100      , avec P et A, les quantités respectives de produit (kg/j) et d’aliment ingéré (kg MS/j)  

 

On peut donc en déduire l’équation suivante :  

𝐁𝐀𝐅 =
𝐂𝐎𝐑

𝟏𝟎𝟎
 × 

𝐀

𝐏 
 

 

Les hypothèses qui ont été retenues pour A et P sont présentées dans le Tableau 19. 

Tableau 19: Hypothèses d’ingestion et de production selon les espèces 

espèce produit A(kg MS/j) P (kg/j) A/P 

vache lait 15
1
 20,0 0,75 

chèvre lait 2,20
1
 2,50 0,88 

poule oeuf 0,0968
2
 0,0459

3
 2.1 

1  
Tables INRA 2010 

2 
 pour un aliment à 12% d’humidité 

3
œuf de 60 g pondu par jour, comprenant 10% de coquille 
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Ainsi, les BAF ont pu être calculés en fonction de la valeur des COR pour le lait et les œufs 
comme indiqué dans le Tableau 20 :  

 

Tableau 20 : Calcul de BAF en fonction de COR selon les espèces 

espèce produit COR (%) BAF COR (%) BAF 

vache lait 1 0,0075 10 0,075 

chèvre lait 1 0,0088 10 0,088 

poule oeuf 1 0,021 10 0,21 

 

En arrondissant, les experts en ont déduit la relation suivante : 1% unité COR ~ 0,01 unité BAF, 
comme présenté dans le Tableau 21. 

 

Tableau 21 : Proposition de valeurs limites de BAF selon les produits 

produit COR (%) BAF COR (%) BAF 

lait 1 0,01 10 0,1 

oeuf 1 0,02 10 0,2 

 

Les experts ont ensuite retenu dans le tableau de recensement la valeur de la médiane la plus 
élevée pour chaque contaminant, toutes espèces confondues. 

En effet, d’après les valeurs recensées dans le tableau général les experts n’ont pas mis en 
évidence de capacités différentes à accumuler les substances entre les espèces animales.  

 

La démarche de classification que les experts ont retenue pour toutes les denrées animales (lait, 
œufs, muscle, foie, graisse et poissons) est finalement la suivante : (Tableau 22). 
 

Tableau 22 : Règle de classification des taux de transfert  

 transfert négligeable transfert faible transfert notable 

COR (%) < 1% 1 à 10 % >10% 

BAF < 0,01 0,01 à 0,1 > 0,1 

 
 
Le Tableau 23 montre un exemple de classification des contaminants du transfert pour certaines 
mycotoxines. 
 

Tableau 23 : Exemple de classification du transfert pour certaines mycotoxines 

 

 
aflatoxine B1 zéaralénone 

alcaloïdes de 
l'ergot 

toxine T2 et 
HT2 

déoxynivalénol ochratoxine A 
fumonisine B1 

et B2 

œufs négligeable négligeable 
 

négligeable négligeable négligeable négligeable 

lait faible négligeable 
 

négligeable négligeable négligeable négligeable 

muscle négligeable faible 
 

négligeable négligeable faible négligeable 

graisse négligeable négligeable 
 

négligeable négligeable négligeable négligeable 

foie négligeable négligeable 
 

négligeable négligeable négligeable négligeable 

poisson négligeable négligeable 
 

négligeable négligeable négligeable négligeable 

autres  
faible (rein) 

   
faible (rein) 
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Enfin, les experts ont classé d’une manière globale le contaminant en fonction des règles de 
décision suivantes (Tableau 24) :  
 

Tableau 24 : Présentation des catégories et de leurs règles d’élaboration 
 

catégorie règle de décision 

TRANSFERT NOTABLE transfert globalement notables  

TRANSFERT FAIBLE transferts globalement faibles 

TRANSFERT NÉGLIGEABLE transferts globalement négligeables  

HETEROGENE 
Pas de majorité consensuelle si plus de 2 
catégories différentes pour les dénrées 

Manque de données peu ou pas de données 

 
 
Dans le cas d’un manque de données, la catégorie jugée prédominante est néanmoins indiquée à 
dire d’expert (entre parenthèses et en italique), lorsque cela est possible. 
 
 
 

2.3.2. Application de la méthode 

 

Les différents tableaux de rencensement des études selon la méthodologie exposée dans le 
chapitre 2.3.1 sont présentés en annexe 5. Les tableaux de synthèse présentant le classement 
des molécules en fonction de leur niveau de transfert sont présentés ci-dessous. 

 

2.3.2.1. Mycotoxines 

Le classement des mycotoxines selon la méthodologie exposée au précédent chapitre est 
présenté dans le Tableau 25. 

 

Tableau 25 : Classification du transfert pour les mycotoxines 

 

 
aflatoxine B1 zéaralénone 

alcaloïdes de 
l’ergot 

toxine T2 et 
HT2 

déoxynivalénol ochratoxine A 
fumonisine B1 

et B2 

œufs négligeable 
   

négligeable négligeable négligeable 

lait faible négligeable négligeable 
 

négligeable négligeable 
 

muscle négligeable faible 
  

négligeable faible négligeable 

graisse négligeable 
   

négligeable 
  

foie faible faible 
  

négligeable faible négligeable 

poisson 
       

autres 
 

faible (rein) 
  

négligeable 
(rein) 

faible (rein) 
négligeable 

(rein) 

classement 
TRANSFERT 

NÉGLIGEABLE 
TRANSFERT 

FAIBLE 
(TRANSFERT 

NÉGLIGEABLE) 
(TRANSFERT 

NÉGLIGEABLE) 
TRANSFERT 

NÉGLIGEABLE 
TRANSFERT 

FAIBLE  
TRANSFERT 

NÉGLIGEABLE 
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Aucune donnée de transfert n'est disponible pour les toxines T2 et HT2. On peut cependant 
extrapoler à partir des données obtenues pour un autre trichothécène, le déoxynivalénol et 
supposer ainsi que le tranfert des toxines T2 et HT2 devrait être négligeable.  
 
En conclusion, le transfert des mycotoxines dans les produits animaux est faible (ochratoxine et 
zéaralenone) ou négligeable (aflatoxine B1, déoxynivalénol, fumonisines, toxines T2 et HT2 et 
alcaloïdes de l'ergot). 
 
 

2.3.2.2. Mélamine et ETM  

Le classement de la mélamine et des ETM selon la méthodologie exposée au précédent chapitre 
est présenté dans le Tableau 26. 

 

Tableau 26 : Classification du transfert pour les ETM et la mélamine 

 
mélamine plomb mercure cadmium arsenic fluor 

œufs faible négligeable notable faible négligeable négligeable 

lait négligeable négligeable faible notable négligeable négligeable 

muscle négligeable négligeable notable faible faible faible 

graisse 
 

faible faible 
 

notable 
 

foie négligeable faible notable notable faible faible 

poisson faible négligeable notable faible faible négligeable 

autres faible (rein) 
     

classement 
TRANSFERT 

FAIBLE 
TRANSFERT 

NÉGLIGEABLE 
TRANSFERT 

NOTABLE 
HETEROGENE 

TRANSFERT 
FAIBLE 

TRANSFERT 
NÉGLIGEABLE 

 
 

A la suite d'une exposition par voie orale au mercure, le transfert de ce métal lourd est notable 
dans toutes les denrées alimentaires, à l’exception du lait. Les formes organiques du mercure très 
liposolubles, sont connues pour leur transfert dans les réseaux trophiques, chez les poissons, chez 
les mammifères et les volailles, surtout dans le foie, les reins, le jaune d’œuf et les muscles. 

A l’inverse, à la suite d'une exposition par voie orale au plomb, le transfert de ce métal est 
négligeable dans les denrées alimentaires ; les denrées alimentaires pour lesquelles le transfert 
est le plus élevé sont le foie et la graisse. Ce transfert, un peu plus élevé dans le foie et la graisse, 
est dû à la liposolubilité des formes organiques du plomb et au caractère thioloprive du plomb. 

Le transfert de la mélamine ingérée après incorporation frauduleuse dans l'aliment est faible dans 
les denrées alimentaires ; les denrées alimentaires pour lesquelles le transfert est le plus élevé 
sont les reins (sites d’action toxique de la molécule), les œufs et le poisson. Le temps de demi-vie 
de la mélamine chez les mammifères et les volailles est très bref, par exemple de l’ordre de 4 
heures chez les porcs. Cela signifie que la mélamine s’élimine très rapidement de l’organisme et 
n’a pas tendance à s’accumuler dans les tissus ; en 28 heures correspondant à 7 fois la demi-vie, 
99 % de la mélamine sont éliminés de l’organisme  

L’exposition par voie orale au cadmium conduit à un transfert très hétérogène dans les denrées 
alimentaires : le cadmium est faiblement transféré dans les muscles des mammifères terrestres et 
des poissons ainsi que dans les œufs, et bien que la glande mammaire exerce un contrôle sur le 
transfert du cadmium, ce dernier présente un transfert notable dans le lait. 
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L’exposition par voie orale aux composés contenant de l’arsenic inorganique est globalement 
faible ; il est négligeable  en particulier dans les productions exportées par l’animal (lait, œuf), et 
faible à notable dans les muscles et le tissu adipeux.  

Le fluor, ingéré prinipalement via l’eau de boisson, présente des taux de transfert négligeables 
dans la majorité des denrées, à l’exception du foie pour lequel ce transfert est faible. 
 
 

2.3.2.3. Dioxines, PCB et HAP 

Le classement des dioxines et HAP selon la méthodologie exposée au précédent chapitre est 
présenté dans le Tableau 27. 
 

Tableau 27 : Classification du transfert pour les dioxines, PCB et HAP 

 

HAP PCB-DL dioxines PCB-NDL 

benzo(a)pyrène 
comportement 

majoritaire des 12 
congénères 

dioxinesTCDD dioxines HpCDF 
comportement 

majoritaire des 6 
congénères 

œufs 
 

notable notable notable notable 

lait 
 

notable notable notable notable 

 muscle 
 

notable notable notable notable 

graisse 
 

notable notable notable notable 

foie 
 

notable notable notable notable 

poisson négligeable notable notable notable 
 

autres 
     

classement 
TRANSFERT 

NÉGLIGEABLE 
TRANSFERT NOTABLE 

TRANSFERT 
NOTABLE 

TRANSFERT 
NOTABLE 

TRANSFERT 
NOTABLE 

 

 

Les HAP sont fortement métabolisés (dégradés) dans le foie ; leur transfert est ainsi considéré 
comme négligeable par les experts dans les oeufs, le lait et la chair de poissons . Même si le 
transfert des HAP légers ayant 2 ou 3 cycles peut parfois atteindre 1 ou 2%, la molécule de 
référence toxique (le benzo[a]pyrène) est transférée avec un taux inférieur à 0,1% et elle est 
souvent non décelable dans les denrées animales. Les travaux sur ces métabolites sont encore 
lacunaires mais leur transfert semble très faible. 

En revanche, les dioxines et PCB (DL ou NDL) sont transférés de manière notable dans toutes les 
denrées animales où s'accumulent dans les fractions lipidiques des tissus dès que l'animal y est 
exposé. Ainsi, l’accumulation dépend du taux de lipides du tissu. 
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2.3.2.4. Composés organochlorés (autres que les dioxines et les PCB) 

Le classement des composés organochlorés (autres que les dioxines et PCB) selon la 
méthodologie exposée au précédent chapitre est présenté dans le Tableau 28. 

 

Tableau 28 : Classification du transfert pour les composés organochlorés (autres que les dioxines et 
les PCB)  

 
dieldrine chlordane 

HCH 
–gamma 

endrine 
DDT, DDE, 

DDD 
HCB toxaphène endosulfan heptachlore aldrine 

œufs notable 
 

notable 
 

faible faible notable négligeable notable  

lait notable négligeable faible notable notable notable négligeable faible notable  

muscle notable notable 
faible  

à notable 
faible faible notable faible négligeable  notable 

graisse notable 
 

notable 
 

notable notable notable faible notable  

foie notable 
 

faible  
à notable   

notable  notable   

poisson notable notable notable 
 

notable notable notable négligeable notable  

classement 
TRANSFERT 

NOTABLE 
Manque de 

données 
NOTABLE 

(TRANSFERT 
FAIBLE) 

TRANSFERT 
NOTABLE 

TRANSFERT 
NOTABLE 

TRANSFERT 
NOTABLE 

HETEROGENE 
TRANSFERT 
NOTABLE 

(TRANSFERT 
NOTABLE) 

 

 

Les insecticides et fongicides organochlorés analysés ici sont des composés stables à très 
stables, très peu hydrosolubles et classés polluants organiques persistants (POP).  

L’analyse globale du transfert de ces composés organochlorés dans les différents compartiments 
retenus par les experts est délicate car comme le montre le tableau 28, plusieurs données n’ont 
pas été trouvées et, pour plusieurs composés, l’importance du transfert varie en fonction du 
compartiment. En dépit de ces limites, le transfert se révèle notable pour l’aldrine (données 
concernent seulement le compartiment muscle) et le dieldrine (données concernent 5 
compartiments : œufs, lait, foie, graisse et poissons). Concernant l’ensemble des composés pour 
lesquels on dispose d’un résultat, le transfert est notable pour le compartiment foie et, à l’exception 
de l’endosulfan, pour les compartiments graisses et poissons.  

Pour les autres compartiments, l’importance du transfert est variable, mais il reste notable : 

 dans les œufs pour le dieldrine, l’heptachlore, le lindane (HCH gamma) et le toxaphène,  

 dans le lait pour le DDT, l’aldrine, le dieldrine et l’hexachlorobenzène, 

 dans le muscle pour l’aldrine, le chlordane, l’heptachlore, le lindane (HCH gamma) et 
l’hexachlorobenzène (HCB). 

L’endosulfan se démarque des autres composés retenus car son transfert varie de négligeable à 
faible sauf pour le compartiment foie (transfert notable). 

2.3.2.5. Retardateurs de flamme bromés 

Le classement des retardateurs de flamme bromés selon la méthodologie exposée au précédent 
chapitre est présenté dans le Tableau 29. 

Tableau 29 : Classification du transfert pour les composés bromés  

 
HBCDD (isomère alpha) TBBPA PBDE PBB 

œufs notable 
 

faible notable 

Lait 
  

notable notable 

muscle notable 
 

notable faible 

graisse notable 
 

notable notable 

Foie notable 
 

notable notable 

poisson notable négligeable notable 
 

classement TRANSFERT NOTABLE (TRANSFERT NÉGLIGEABLE) TRANSFERT NOTABLE TRANSFERT NOTABLE 



 

 

 page 31 / 76  
 

Avis Anses 

Saisine n° 2015-SA-0075 

 

Les retardateurs de flamme bromés sont des substances lipophiles dont l’accumulation dans les 
tissus animaux est notable.  

Concernant le TBBPA aucune étude permettant de quantifier son facteur de bioaccumulation dans 
les tissus d’animaux d’élevage n’a été retrouvée. Cependant, en raison de sa métabolisation 
rapide et de l’élimination de ses métabolites principalement via la bile les monographies portant 
sur ce composé et des molécules voisines s’accordent toutes pour affirmer que son accumulation 
est négligeable dans les tissus d’animaux exposés par voie orale, (Environment Canada et al., 
2013).  

2.3.2.6. Impuretés botaniques et toxines endogènes 

Les toxines endogènes de plantes entrant dans la composition des aliments pour animaux ou qui 
sont présentes en tant qu'impuretés botaniques dans ces matières premières sont toxiques pour 
l'animal. Ceci explique que leur teneur dans les aliments doive être limitée, pour minimiser les 
effets toxiques chez l'animal, et contrôlée, pour garantir, dans un cadre loyal et marchand, une 
innocuité des fourrages commercialisés. Les résidus éventuels dans les produits animaux sont a 
priori très faibles et le risque pour l'Homme est considéré comme négligeable ; les résidus n'ont 
donc d'une manière générale pas été recherchés et quand, exceptionnellement, ils ont pu l'être 
dans le lait (Lindsey et al., 1980) ou le muscle (Viana et al., 2014) pour le gossypol ou dans le lait 
chez la femme consommant du chocolat contenant une quantité appréciable (240 mg) de 
théobromine (Resman et al., 1977), la détection du gossypol reste en deça des limites analytiques 
de détection et la concentration en théobromine se situe entre 4 et 8 ppb. Ceci explique qu'aucune 
donnée de transfert relative aux toxines endogènes des plantes n'est disponible.  

 

2.3.3. Conclusion 

En conclusion, ce chapitre a évalué le transfert des contaminants chimiques dans les denrées 
d'origine animale. Les principales conclusions pour les molécules parentes sont les suivantes : 

- Les mycotoxines présentent un transfert faible à négligeable ; 

- Le transfert des métaux dans les produits animaux est faible (lait) à négligeable 
sauf pour le mercure où l'on note un transfert notable. Les données obtenues pour 
le cadmium sont hétérogènes ; 

- Les polluants organochlorés (dioxines, PCB et insecticides) et organobromés 
montrent globalement un transfert notable ; 

- Le transfert des HAP dans les denrées d'origine animale est négligeable ; 

- Aucune donnée de transfert relative aux toxines endogènes des plantes n'est 
disponible. 
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2.4. Conclusions du CES ALAN et du groupe de travail  

 

Cette saisine visait à établir une méthode de classification des dangers chimiques pour l’animal, 
l’environnement et l’Homme et à appliquer cette méthode pour les contaminants chimiques en 
alimentation animale. Les dangers chimiques qui ont été pris en considération sont les 
mycotoxines (aflatoxine B1, zéaralénone, fumonisines B1 et B2, ochratoxine A, déoxynivalénol, 
toxines T2 et HT2 et alcaloïdes de l’ergot), les contaminants inorganiques et composés azotés 
(plomb, cadmium, mercure, fluor, arsenic et mélamine), les composés organochlorés (HAP, 
Dioxines et PCB-DL, PCB-NDL), les composés organochlorés autres que les dioxines et les PCB 
(insecticides ou fongicide), les retardateurs de flamme bromés (HBCDD, TBBPA, PBDE, PBB), les 
impuretés botaniques et les toxines endogènes des plantes (gossypol, théobromine, 
VTO/ITC/IATC et glucosinolates, alcaloïdes tropaniques, ambroisie). 
Pour chacun de ces contaminants les effets pour la santé animale et pour l’environnement ont été 
évalués de facon semi-quantitative. Les effets sur la santé humaine n'ont été abordés qu'au 
travers du transfert des contaminants dans les denrées animales destinés à l'alimentation 
humaine.  

 

Les effets pour la santé animale ont été répertoriés pour différentes espèces : le porc, les 
différentes espèces de ruminants, les volailles, les différentes espèces de poissons, les lapins, les 
chevaux, les carnivores domestiques (chiens, chats). Les rongeurs ont été inclus à titre de 
comparaison. Pour chaque espèce, les contaminants ont été classés en fonction des LOAELs 
concernant les effets reprotoxiques, les effets sur les fonctions physiologiques et les effets sur les 
performances. 

Les contaminants étudiés constituent un danger pour l’environnement, que l’on prenne en compte 
ou non l’alimentation animale. Si les animaux ne métabolisent pas ces contaminants, les aliments 
constituent des vecteurs de ces contaminants via les animaux, qui peuvent éventuellement en 
modifier la répartition spatiale. Dans ce contexte, seul les métaux lourds et métalloïdes ont été 
évalués pour leurs effets sur l'environnement. En effet, ils sont naturellement présents dans 
certaines matières premières introduites dans les aliments pour animaux et leur usage peut 
conduire à l’enrichissement de l’environnement via les déjections animales. Les effets des métaux 
sur l'environnement ont été classés en fonction des PNECs de ces contaminants pour les eaux 
(douces et marines), les sédiments et le compartiment terrestre. 

Vis-à-vis des effets sur la santé humaine, seul le transfert apparent des contaminants dans les 
denrées animales a été hiérarchisé. Le transfert des contaminants a été analysé en se fondant sur 
le taux de transfert ou « carry-over rate » (COR) ou le facteur de bioaccumulation (BAF) dans 
différentes matrices (lait, œufs, muscles, foie, graisse et poissons) et en harmonisant ces 2 critères 
pour avoir une base commune de hiérarchisation. 

En matière d’environnement et de transfert dans les denrées, dans la plupart des cas, seules les 
molécules parentes ont été envisagées. 

Le tableau 30 résume la classification des différents contaminants pour la santé animale, 
l'environnement et le transfert.  

 

L’Anses rappelle cependant que cette classification ne caratérise que le danger intrinsèque du 
contaminant et que pour évaluer le risque lié à une contamination éventuelle de l’aliment, c’est la 
concentration du contaminant dans l’aliment (exposition) qui permettra de conclure. 
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Tableau 30 : Tableau de synthèse des classes de danger pour les différents contaminants  

 
Classification du danger 

pour la santé animale  
via l’alimentation animale 

Classification du danger 
pour l’environnement 

via l’alimentation animale 

Classification du transfert 
dans les denrées animales 
via l’alimentation animale 

aflatoxine B1 ÉLEVÉ MINIME NÉGLIGEABLE 

zéaralénone ÉLEVÉ MINIME FAIBLE 

alcaloïde de l'ergot ÉLEVÉ MINIME (NÉGLIGEABLE) 

Toxine T2 et HT2 ÉLEVÉ MINIME (NÉGLIGEABLE) 

déoxynivalénol ÉLEVÉ MINIME NÉGLIGEABLE 

ochratoxine A ÉLEVÉ MINIME FAIBLE 

fumonisine B1 et B2 MOYEN MINIME NÉGLIGEABLE 

mélamine MINIME  FAIBLE 

plomb ÉLEVÉ MOYEN NÉGLIGEABLE 

mercure ÉLEVÉ MOYEN à ÉLEVÉ NOTABLE 

cadmium ÉLEVÉ MOYEN HETEROGENE 

arsenic MOYEN MOYEN FAIBLE 

fluor HETEROGENE MOYEN NÉGLIGEABLE 

HAP (MOYEN) MINIME NÉGLIGEABLE 

dioxines et PCB-DL ÉLEVÉ MINIME NOTABLE 

PCB-NDL (ÉLEVÉ) MINIME NOTABLE 

toxaphène ÉLEVÉ MINIME NOTABLE 

endosulfan MOYEN MINIME HETEROGENE 

heptachlore MOYEN MINIME NOTABLE 

aldrine ÉLEVÉ MINIME NOTABLE 

dieldrine ÉLEVÉ MINIME NOTABLE 

chlordane (ÉLEVÉ) MINIME manque de données 

hexachlorocyclohexane (ÉLEVÉ) MINIME manque de données 
hexachlorocyclohexane gamma ÉLEVÉ MINIME NOTABLE 

endrine (ÉLEVÉ) MINIME (FAIBLE) 

DDT, DDE, DDD HETEROGENE MINIME NOTABLE 

HCB HETEROGENE MINIME NOTABLE 

HBCDD manque de données MINIME NOTABLE 

TBBPA (MINIME) MINIME (NÉGLIGEABLE) 

PBDE manque de données MINIME NOTABLE 

PBB MOYEN MINIME NOTABLE 

gossypol MOYEN MINIME NÉGLIGEABLE  

théobromine FAIBLE MINIME NÉGLIGEABLE 

VTO/ITC/AITC/glucosinolates HETEROGENE MINIME NÉGLIGEABLE 

alcaloïdes tropaniques  ÉLEVÉ MINIME NÉGLIGEABLE  

ambroisie  MINIME NÉGLIGEABLE  

Sans objet 

 

 

Les mycotoxines représentent un danger élevé pour la santé animale, sauf les fumonisines pour 
lesquelles  le danger est qualifié de moyen. Ces toxines étant le plus souvent métabolisées par 
l’animal ; leurs effets sur l'environnement ont été jugés négligeables dans le contexte de 
l'alimentation animale. Le transfert des mycotoxines dans les matrices animales est faible 
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(Zéaralénone, Ochratoxine A) à négligeable (aflatoxine B1, fumonisines B1 et B2, déoxynivalénol, 
toxines T2 et HT2, et alcaloïdes de l’ergot).  

La mélamine est peu toxique pour les animaux. Son transfert dans les produits animaux est 
négligeable. 

Pour la santé animale, les éléments traces métalliques représentent un danger élevé ou moyen. 
Ces contaminants représentent un danger moyen pour l'environnement, à l’exception du mercure 
sous ses formes organiques pour lequel le danger pour l'environnement est élevé. Le transfert du 
mercure dans les matrices animales est notable, celui de l'arsenic est faible, celui du plomb et du 
fluor négligeable. Le transfert du cadmium est très hétérogène selon les matrices. 

Les dioxines et les PCB (PCB-DL et PCB-NDL) présentent un danger élevé pour la santé 
animale. Le transfert de ces contaminants dans les matrices animales est notable. En revanche, 
les HAP présentent un danger faible en santé animale et leur transfert dans les produits animaux 
est négligeable. La présence de ces différents contaminants dans les aliments est observé à un 
niveau de concentration qui est, sauf accident, le reflet de la contamination générale de 
l’environnement. Le retour de ces contaminants à l’environnement via les déjections animales ne 
contribue donc pas à son enrichissement.  

Les insecticides et fongicides organochlorés présentent un danger élevé pour la santé 
animale, sauf l'endosulfan et l'heptachlore qui présentent un danger moyen. Les données 
recueillies pour le DDT, DDE, DDD et HCB sont très hétérogènes selon les espèces animales 
considérées. Le retour de ces contaminants à l’environnement via les déjections animales ne 
contribue donc pas à son enrichissement. 

Très peu de données existent sur les dangers pour l'animal des retardateurs de flamme 
bromées (HBCDD, TBBPA, PBDE, PBB). Le PBB représente un danger moyen. Le transfert de 
ces contaminants dans les matrices animales est notable sauf pour le TBBPA dont le transfert est 
négligeable.  

Le danger pour la santé animale des toxines endogènes de plantes et des impuretés 
botaniques est très variable. Les alcaloïdes tropaniques représentent un danger élevé, le 
gossypol un danger moyen et la théobromine un danger faible. La toxicité des glucosinolates et de 
leurs produits d'hydrolyse est variable selon les espèces animales. Ces contaminants étant le plus 
souvent métabolisés par l’animal; le transfert des molécules parentes vers l'environnement a été 
jugé sans objet dans le contexte de l'alimentation animale. On estime que les résidus éventuels de 
ces contaminants dans les produits animaux sont très faibles.  

Une mention spéciale pour l'ambroisie qui est une adventice dont le pollen provoque des allergies 
respiratoires sévères chez l'homme et dont la capacité de colonisation d'aires indemnes est 
importante. Sa règlementation vise à limiter la propagation possible des graines non transformées 
qui sont distribuées principalement en oisellerie. L'épandage des déjections des animaux de 
production qui en auraient consommé, essentiellement sous forme transformée dans les aliments, 
est peu susceptible de contribuer à une dissémination significative des graines. 
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3. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE L’AGENCE 

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail endosse 
les conclusions du CES Alimentation animale relatives à la hiérarchisation des dangers chimiques 
en alimentation animale. 
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Annexe 2 : Tableaux de recensement des différents contaminants pour leurs effets sur la santé animale 

Sont surlignées en jaune les études retenues qui serviront de classement pour la substance. Elles correspondent aux études aboutissant à la LOAEL la plus faible pour une 
espèce donnée. 

 

Tableau 31 : Recensement des études et classification des mycotoxines 

 

 
Espèce Précision espèce Effet LOAEL (mg/kg PV/j) 

NOAEL ou  
(mg/kg PV/j) 

Classe de la dose Références 

aflatoxin B1 

Ruminant bovin adulte Physiologique 0,03 
 

minime 
(AFSSA, 2009) 

Ruminant ovin Physiologique 1,5 
 

faible 

Porc pocelet Physiologique 0,05 
 

minime (Meissonnier et al., 2005) 

Volaille poulet Physiologique 0,037 
 

minime (AFSSA, 2009) 

zéaralénone 

Ruminant vache laitiere Reprotoxique 0,048 
 

minime 
EFSA, sous presse 

Ruminant vache laitiere Reprotoxique 0,385 
 

minime 

Ruminant mouton (brebis) Reprotoxique 0,06 0,03 minime (JECFA) 

Porc cochette Reprotoxique 0,018 0,01 minime 
(EFSA, 2011b) 

Porc cochette Reprotoxique 0,2 0,04 minime 

Volaille poulet Reprotoxique 0,4 0,2 minime 

EFSA, sous presse 

 

Volaille poulet Reprotoxique 0,048 0,024 minime 

Volaille pondeuse Reprotoxique 0,4 0,2 minime 

Volaille dinde Physiologique 0,027 0,013 minime 

Lapin 
 

Physiologique 10 
 

faible 

Poisson carpe physiologie 0,018 0,009 minime 

Chien 
 

Reprotoxique 0,025 
 

minime 

alcaloïde de l'Ergot 

Ruminant taureaux 
  

0,009 minime (EFSA, 2012c) 

Ruminant ovin Physiologique 0,003 
 

minime (EFSA, 2005e) 

Porc porcelets Physiologique 0,52 0,26 minime 
(EFSA, 2012c) 

Porc 
 

Performance 0,33 0,16 minime 

Volaille poulet Physiologique 0,168 0,084 minime 
(EFSA, 2005e) 

Chevaux 
 

Physiologique 0,001 
 

minime 

toxine T2 et HT2 

Lapin New Zealand white rabbit Performance 0,25 0,1 minime (EFSA, 2011a) 

Poisson channel catfish Performance 0,026 0,013 minime 

 
(EFSA, 2011a) 

 

Ruminant veaux et moutons Physiologique 
 

0,3 minime 

Porc 
 

Physiologique 0,029 
 

minime 

Volaille poulets Physiologique 0,04 
 

minime 

Volaille dinde Physiologique 0,048 
 

minime 

Volaille canard Performance 0,04 
 

minime 

Volaille poule pondeuse Performance 0,12 
 

minime 
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deoxynivalenol 

Ruminant vache laitieres Performance 
 

0,172 minime 

EFSA, sous presse 
 

Ruminant génisses Performance 
 

0,145 minime 

Ruminant bouvillons Performance 
 

0,375 minime 

Ruminant moutons Performance 5 
 

faible 

Ruminant agneaux Performance 
 

1,6 faible 

Porcs 
 

Performance 0,21 
 

minime 

Porcs 
 

Performance 0,01 
 

minime 

Porcs 
 

Physiologique 25 
 

moyenne 

Volaille poulets Physiologique 0,6 
 

minime 

Volaille canard Performance 
 

0,25 minime 

Volaille dindes Performance 
 

0,1 minime 

Lapin 
 

Physiologique 0,5 
 

minime 

Lapin 
 

Reprotoxique 1 0,6 faible 

Poissons truite arc en ciel Performance BMD : 0,1 
 

minime 

Chevaux 
 

Performance 
 

0,1 minime 

Chien 
 

Performance 0,2 
 

minime 

Chien 
 

Performance 0,112 0,08 minime 

Chat 
 

Performance 0,2 
 

minime 

Chat 
 

Performance 0,164 0,1 minime 

Furet 
 

Performance 0,05 0,01 minime 

ochratoxin A 

Porc 
 

Physiologique 0,008 
 

minime 

(EFSA, 2004a) volaille 
 

Physiologique 0,03 
 

minime 

Chien 
 

Physiologique 0,2 
 

minime 

fumonisines B1 etB2 

Poisson poisson chat Performance 
 

0,4 faible 

(EFSA, 2005f) 

Poisson tilapia Performance 
 

0,4 minime 

Poisson carp Physiologique 
 

0,4 minime 

Ruminant veaux Physiologique 
 

0,6 minime 

Ruminant bouvillons Physiologique 2,4 
 

faible 

Volaille poussins Physiologique 2 
 

faible 

Volaille canard mulard Physiologique 5 
 

faible 

Volaille peking ducking Physiologique 17 
 

moyenne 

Volaille dinde Performance 9 
 

faible 

Porc 
 

Physiologique 0,2 
 

minime 

chevaux 
 

Physiologique 0,2 
 

minime 
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Tableau 32 : Recensement des études et classification des métaux lourds et de la mélamine 

 
espèces 

précision 
d'espèce 

Effet 
LOAEL  

(mg/kg PV/j) 
NOAEL  

 (mg/kg PV/j) 
Classe de la Dose Références 

mélamine 

Rongeur rat Physiologique 
 

417 élevée 

(OCDE, 2002) 

Rongeur rat Physiologique 
 

240 élevée 

Rongeur rat Physiologique 
 

63 élevée 

Rongeur souris Physiologique 
 

1600 élevée 

Rongeur rat Reprotoxique 
 

400 élevée 

Rongeur 
 

Reprotoxique 
 

1060 élevée 

Chien 
 

Physiologique 1200 
 

élevée 

Ruminant mouton Physiologique 143 
 

élevée (Clark, 1966) 

Porc 
 

Physiologique 200 
 

élevée (Stine et al., 2011)  

plomb 

Ruminant bovins Physiologique 2,8 
 

faible 

(EFSA, 2004d) Ruminant ovins Reprotoxique 0,14 
 

minime 

Chien 
 

Physiologique 10 
 

faible 

Rongeur rat Reprotoxique 38,8 
 

moyenne 

(EFSA, 2010a) Rongeur rat Physiologique 5 
 

faible 

Chat 
 

Physiologique 50 
 

moyenne 

Volaille canard Physiologique 0,25 
 

minime (Frederick, 1976) 

mercure 

       Ruminant bovins Physiologique 0,2 
 

minime 

(EFSA, 2008b) 

Ruminant bovins Physiologique 0,48 
 

minime 

Ruminant ovins Physiologique 0,225 
 

minime 

Ruminant ovins Physiologique 0,48 
 

minime 

Porc 
 

Physiologique 0,38 
 

minime 

Porc 
 

Physiologique 0,78 
 

minime 

Porc 
 

Physiologique 0,5 
 

minime 

Porc 
 

Physiologique 1,5 
 

faible 

Volaille poules/poulets Physiologique 0,3 
 

minime 

Volaille poules/poulets Performance 0,6 
 

minime 

Volaille dindes Physiologique 0,16 
 

minime 

Volaille canards Reprotoxique 0,8 
 

minime 

Chien 
 

Physiologique 0,12 
 

minime 

Chat 
 

Physiologique 0,046 
 

minime 

Poisson saumon Physiologique 1,2 
 

faible 

Poisson truite Physiologique 0,32 
 

minime 

Rongeur rat Reprotoxique 0,008 (BMDL5) 
 

minime 
(EFSA, 2012d) 

Rongeur rat Physiologique 0,06 (BMDL10) 
 

minime 

cadmium 

Ruminant 
 

Physiologique 0,2 
 

minime 

(EFSA, 2004b)  
(Lane et al., 2010) 

 (EFSA, 2012a) 

Ruminant mouton Physiologique 0,03 
 

minime 

Ruminant taurillon Performance 
 

0,04 minime 

Ruminant veau Performance 1,5 
 

faible 

Porc 
 

Performance 0,02 
 

minime 
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Volaille poule 
 

0,15 
 

minime 

Poisson 
 

Physiologique 0,11 
 

minime 

Poisson 
 

Performance 3 
 

faible 

rongeur rat Physiologique 0,15 
 

minime 

Chien  Physiologique 0,9  minime (Loeser et al., 1977) 

arsenic 

Rongeur rat Physiologique 
 

3 faible 

(EFSA, 2005g)  
(EFSA, 2009) 

Rongeur souris Reprotoxique 
 

12 faible 

Rongeur rat Physiologique 
 

10 faible 

Ruminant 
 

Performance 
 

1,6 faible 

Porc 
 

Performance 10 
 

faible 

Volaille poule Performance 0,8 
 

faible 

Volaille poulet Performance 10 
 

faible 

Lapin 
 

Reprotoxique 
 

0,75 minime 

Poisson 
 

Performance 
 

0,02 minime 

Chien  Physiologique 1,5  faible (Byron et al., 1967) 

fluor 

Ruminant bovins Performance 25 
 

moyenne 

(EFSA, 2010d)  
(EFSA, 2004c)  

(Choi et al., 2012) 

Ruminant moutons Performance 10 
 

faible 

Poisson truite Performance 
 

40 moyenne 

Volaille poulet Performance 75 
 

moyenne 

Volaille poulet Performance 75 
 

moyenne 

Volaille dindes Performance 26 
 

moyenne 

Rongeur rat Physiologique 3 
 

faible 

Rongeur rat Reprotoxique 4,5 
 

faible 

Rongeur souris Reprotoxique 20 
 

moyenne 

Lapin lapin Reprotoxique 4,5 
 

faible 

Porc 
 

Performance 
 

1,5 faible 

chien  reprotoxique 13  moyenne (Schellenberg et al., 1990) 
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Tableau 33 : Recensement des études et classification des dioxines et PCB et HAP 

 
Espèce Précision d'espèce Effet 

LOAEL 
(mg/kg PV/j) 

NOAEL (mg/kg PV/j) Classe de la dose Références 

dioxines et PCB DL 

Volaille poulet 
 

1,5 
 

faible 
(Scott, 1977, Britton et al., 

1973) 

Ruminant vache Physiologique ? 
  

(Robens et al., 1980) 

Ruminant mouton Performance 0,5 
 

minime (Hansen, Wilson, et al., 1976) 

Porc porc Performance 0,6 
 

minime (Hansen, Wilson, et al., 1976) 

Volaille poulet Performance 0,6 
 

minime (Bird et al., 1978) 

Volaille poule Physiologique 0,6 
 

minime 
(Britton et al., 1973, Harris et 

al., 1976)  

Autre vison Reprotoxique 0,5 
 

minime 
 Volaille poulet Reprotoxique 1,8 

 
faible EFSA 2005  

Volaille poule Reprotoxique 0,6 
 

minime 
(Britton et al., 1973, Harris et 

al., 1976) 

Volaille poule Reprotoxique 0,4 
 

minime (Summer et al., 1996) 

Porc porc Reprotoxique 0,6 
 

minime (Hansen, Beamer, et al., 1976) 

Poisson Atlantic croaker Reprotoxique 2 
 

faible (Khan et al., 2004) 

Rongeur Rat Reprotoxique 20 
 

moyenne (Mayes et al., 1998) 

Rongeur Rat Reprotoxique 
   

(Mayes et al., 1998) 

Lapin lapin Physiologique 17 
 

moyenne (Thomas et al., 1980) 

Poisson saumon Physiologique 0,2 
 

minime (Powell et al., 2003) 

HAP : 
Benzo[a]anthracène, 3 
Benzo[x) fluoranthène, 
Benzo[g,h,i]perylene, 

Benzo[a]pyrene, 
Chrysene, 

Cyclopenta[c,d]pyrène, 
Dibenz[a,h]anthracène, 3 

Dibenzo[x]pyrène, 
Idenol[1,2,3-cd]pyrene, 5-

methylchrysène, 
Benzo[c]fluorène 

Rongeur souris Reprotoxique 
 

133   

(EFSA, 2008c) 

Rongeur souris Reprotoxique 10   faible 

Poisson   Reprotoxique 0,00005   minime 

Poisson   Reprotoxique ?     

Poisson   Reprotoxique 0,1   minime 

  mammifères Physiologique 
 

    

Rongeur souris Physiologique 
 

    

Poisson   Physiologique 
 

    

Poisson   Physiologique 
 

    

Poisson   Physiologique 20   faible 

Rongeur rat Physiologique 100 50 moyenne 
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Tableau 34 : Recensement des études et classification des composés organochlorés (autres que les dioxines et les PCB) 

 

  Espèce Précision d'espèce Effet LOAEL (mg/kg PV/j) NOAEL (mg/kg PV/j) Classe de la dose Références 

toxaphène 

Volaille canard Physiologique 0,6   minime (EFSA, 2005h) 

Volaille poule pondeuse Physiologique 0,05   minime (EFSA, 2005h) 

poisson yellow tail juvéniles Physiologique 0,02   minime (EFSA, 2005h) 

poisson zebrafish Physiologique 0,23   minime (EFSA, 2005h) 

Rongeur rongeur Physiologique 1,8 0,35 faible 

(ATSDR, 2014) Rongeur 
 

Reprotoxique 0,05   minime 

Chien chien Physiologique 5 2 faible 

endosulfan 

poisson carpe Physiologique 0,015   minime (EFSA, 2005c) 

ruminant bouvillon Physiologique 2,5   faible 
 

Volaille poulet 
 

3   faible 
 

Rongeur rat 
 

7,5   faible 

(ATSDR, 2015) 

Rongeur rat Physiologique 3 1,5 faible 

Chien chien Physiologique 50 39,5 moyenne 

Lapin lapin Physiologique 1,8 0,7 faible 

Rongeur cochon d'Inde Reprotoxique 2,5   faible 

Rongeur rat Reprotoxique 6 2 faible 

Rongeur rat Reprotoxique 1   minime 

Rongeur rat Physiologique 1,5 1 faible 

Rongeur rat Physiologique 5 0,625 faible 

Rongeur rat Physiologique 3,9 1,9 faible 

Rongeur rat Physiologique 0,9 0,45 minime 

Rongeur rat Physiologique 2,7 0,9 faible 

Rongeur rat Physiologique 5 1,5 faible 

Rongeur rat Physiologique 2,9 0,6 faible 

Chien chien Physiologique   2,9 faible 

Chien chien Physiologique 1,8 0,6 faible 

Lapin lapin Physiologique   3 faible 

Lapin lapin Physiologique 1,5 0,75 faible 

heptachlore 
 (molécule proche 

chlordane) 

Ruminant veau mort 2,5 
 

faible (EFSA, 2007b) 

porc 
 

Physiologique 2   faible (EFSA, 2007b) 

Volaille poulet Physiologique 0,1   minime (EFSA, 2007b) 

Volaille poule pondeuse Physiologique 0,015   minime (EFSA, 2007b) 

Rongeur rat Physiologique 7 2 faible 

(ATSDR, 2007) 

Rongeur rat Reprotoxique 6,8 5,1 faible 

Rongeur rat Physiologique 5   faible 

Rongeur rat Reprotoxique 3 0,3 faible 

Rongeur souris Reprotoxique   10 faible 

Rongeur souris Physiologique 9,3   faible 

Rongeur souris Physiologique 6,9   faible 
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Autre vison Physiologique 6,2   faible 

Autre vison Physiologique 6,2 5,7 faible 

Autre vison Reprotoxique 1,7 1 faible 

aldrine 

Ruminant vache laitière Physiologique 2   faible 
(EFSA, 2005a) 

Volaille dinde Physiologique 0,24   minime 

Rongeur rat Physiologique 10 5 faible 

 
(ASTDR, 2002a) 

Rongeur rat Physiologique 1,25 0,63 faible 

Rongeur rat Physiologique 0,25   minime 

Rongeur rat Physiologique 0,25   minime 

Rongeur rat Reprotoxique 0,63   minime 

Rongeur rat Reprotoxique 0,125   minime 

Rongeur souris Reprotoxique 2   faible 

Rongeur souris Physiologique 0,39   minime 

Chien chien Physiologique 0,89   minime 

Chien chien Physiologique 0,04   minime 

dieldrine 

poisson truite Physiologique 0,014   minime 

(EFSA, 2005b) 
Ruminant agneau Physiologique 2   faible 

Volaille poule pondeuse mort 1,2   faible 

lapin 
 

Physiologique 2,5   faible 

Rongeur rat Physiologique 5   faible 

(ASTDR, 2002c) 
 
 

Rongeur rat Physiologique   1,25 faible 

Rongeur rat Physiologique 0,25 0,025 minime 

Rongeur rat Physiologique 0,025   minime 

Rongeur rat Physiologique 0,05 0,005 minime 

Rongeur rat Reprotoxique 0,125   faible 

Rongeur souris Physiologique 1,3   faible 

Rongeur souris Physiologique 0,33   minime 

Rongeur souris Reprotoxique   0,65 minime 

Rongeur souris Reprotoxique   0,325 minime 

Chien chien Physiologique 0,73   minime 

Chien chien Physiologique 0,14   minime 

chlordane 

porc 
 

Physiologique 300 
 

élevée (EFSA, 2007a) 

Rongeur rat Physiologique 0,1   minime 

(ASTDR, 1994) 

Rongeur rat Physiologique 0,125   minime 

Rongeur rat Physiologique 1,25   faible 

Rongeur rat Physiologique 0,273 0,055 minime 

Rongeur rat Physiologique 4 2 faible 

Rongeur rat Reprotoxique 16   moyenne 

Rongeur souris Physiologique 0,47 0,1 minime 

Rongeur souris Reprotoxique 8 0,16 faible 

Rongeur souris Reprotoxique 4   faible 

hexachlorocyclohexane 
(alpha, beta, delta - 

Rongeur rat Physiologique 5   faible 
(ASTDR, 2005) 

Rongeur rat Physiologique 1,8   faible 
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technique)  Rongeur rat Physiologique 1,8   faible 

Rongeur rat Physiologique 2 0,4 faible 

Rongeur rat Physiologique 22,5 4,5 moyenne 

Rongeur rat Physiologique 0,4 0,04 minime 

Rongeur rat Physiologique 0,8   minime 

Rongeur rat Physiologique 0,8   minime 

Rongeur rat Physiologique 0,8   minime 

Rongeur rat Reprotoxique 20 2 moyenne 

Rongeur rat Reprotoxique 1 0,9 minime 

Rongeur rat Reprotoxique 5   faible 

Rongeur souris Physiologique 17   moyenne 

hexachlorocyclohexane 
– gamma (Lindane) 

Volaille poulet Physiologique 1,6   faible (EFSA, 2005d) 

Rongeur rat Physiologique 3   faible 

(ASTDR, 2005) 

Rongeur rat Physiologique 1,8   faible 

Rongeur rat Physiologique 2 0,4 faible 

Rongeur rat Physiologique 2   faible 

Rongeur rat Physiologique 7 4 faible 

Rongeur rat Reprotoxique 1   minime 

Rongeur rat Reprotoxique 5,6 1,2 faible 

Rongeur souris Physiologique 0,012   minime 

Rongeur souris Reprotoxique 15   moyenne 

Lapin lapin Reprotoxique 0,8   minime 

Lapin lapin Reprotoxique 0,8   minime 

Autre vison Reprotoxique 1   minime 

Autre vison Reprotoxique 1   minime 

Autre vison Reprotoxique 1   minime 

Endrine / endrine 
aldéhyde 

Rongeur rat Physiologique 0,13   minime 

(ASTDR, 1996) 

Rongeur rat Physiologique 0,25 0,05 minime 

Rongeur rat Reprotoxique 2 0,5 faible 

Rongeur rat Reprotoxique   0,1 minime 

Rongeur hamster Reprotoxique 5 1,5 faible 

Rongeur souris Physiologique 0,21   minime 

Rongeur souris 
 

1 0,5 minime 

Rongeur souris Reprotoxique 0,65   minime 

Chien chien Physiologique 0,2 0,15 minime 

Chien chien Physiologique 0,05 0,025 minime 

Chien chien Physiologique 0,075   minime 

Chien chien Physiologique 0,05 0,025 minime 

DDT, DDE, DDD 

Ruminant vache laitière Performance 100   élevée 

(EFSA, 2006a) 
Ruminant ovin Reprotoxique 100   élevée 

Volaille poulet Physiologique 5   faible 

Volaille poule pondeuse Performance 0,7   Minime 
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Rongeur rat Physiologique 0,25 0,05 minime 

(ASTDR, 2002b) 

Rongeur rat Physiologique 5,7 2,3 faible 

Rongeur rat Physiologique 1,9   faible 

Rongeur rat Reprotoxique 16,8 1,7 moyenne 

Rongeur rat Reprotoxique 18,6 1,9 moyenne 

Rongeur souris Physiologique 3,7   faible 

Rongeur souris Physiologique 8,3 1,7 faible 

Rongeur souris Reprotoxique 1,67   faible 

Rongeur souris Reprotoxique 1,67   faible 

Lapin lapins Reprotoxique 3   faible 

HCB 

Rongeur rat Physiologique 1 0,1  faible 

(ASTDR, 2015) 

Rongeur rat Physiologique 1 0,1   

Rongeur rat Physiologique 4 0,16   

Rongeur rat Physiologique 1,3 0,5   

Rongeur souris Reprotoxique 0,5     

chien beagle 
 

  100   

chien beagle Physiologique 11     

chien beagle Physiologique 11 1   

chien beagle Physiologique 0,1    minime 

porc   Physiologique 0,5 0,05  minime 

porc   Physiologique 50 5  moyenne 

porc   Physiologique 50 5  moyenne 

porc   Physiologique 0,04    minime (EFSA, 2006b) 

Volaille poule pondeuse Physiologique   6   (Anhamai. et al., 1972) 

Volaille poule pondeuse Physiologique 8   faible  (EFSA, 2006b) 

Volaille caille du japon Physiologique 1    faible (Vos, 1971) 
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Tableau 35 : Recensement des études et classification des toxines de plante et impuretés botaniques 

 

  Espèce Précision espèce Effet 
LOAEL (mg/kg 

PV/j) 
NOAEL (mg/kg PV/j) Classe de la dose Références 

Gossypol 

Ruminant   Reprotoxique 6   faible (Arshami et al., 1988) 

Ruminant agneaux Physiologique 2   faible (Morgan et al., 1988) 

Ruminant   Performance 15   moyenne (Luginbuhl et al., 2000) 

Volaille   Performance 53 16-30 moyenne (Gamboa et al., 2001); (Henry et al., 2001) 

Ruminant veaux Performance 8 4 faible Risco et al, 1992 

Porc   Physiologique 5 2 faible (Fombad et al., 2004); (Clawson et al., 1966) 

Lapin 
 

Reprotoxique 4   faible (Shaaban et al., 2008) 

Poisson   Reprotoxique 7 - 15   faible (Blom et al., 2001) 

Chien   Physiologique 5   faible (EFSA, 2008a) 

Théobromine 

Chien   Physiologique 610   élevée (Beccari, 1936) 

Rongeur   Physiologique 250   élevée 

(Tarka et al., 1979) Rongeur   Physiologique 1840   élevée 

Rongeur   Physiologique 850   élevée 

Rongeur 
  Physiologique 30   moyenne 

(Tarka et al., 1979);  (Gans, 1982) ; (Gans, 
1984) 

Rongeur souche Osborne-Mendel Reprotoxique 300   élevée (Weinberger et al., 1978) 

Rongeur souche Sprague-Dawley Reprotoxique 500   élevée (Funabashi et al., 2000) 

Rongeur 
 

Reprotoxique 290   élevée (Fujii et al., 1973) 

Rongeur souche Swiss CD-1 Reprotoxique 126   élevée (Lamb et al., 1997) 

Chien   Physiologique 20   moyenne (EFSA, 2008e) 

Chien 
 

Reprotoxique   150 élevée (Gans et al., 1980) 

Ruminant   Physiologique 15   moyenne (Weniger et al., 1955) ; (Weniger et al., 1956) 

Ruminant agneaux en engraissement Physiologique   35 moyenne (Tarka et al., 1978) 

Ruminant   Physiologique 300   élevée (Aregheore, 2002) 

Chevaux   Physiologique 2 0,5 faible (Kelly et al., 1978) 

Porc   Physiologique 14   moyenne (Yang et al., 1997) 

Volaille   Physiologique   26 moyenne (Day et al., 1984); (Odunsi et al., 1995b) 

Volaille souche Isa Brown Physiologique 66   moyenne (Odunsi et al., 1995a) 

Lapin souche New-Zealand Reprotoxique   21 moyenne (Tarka et al., 1986) 

Poisson différentes espèces de tilapia Physiologique 500   élevée (Fagbenro, 1988) 

Glucosinolates / VTO (5-vinyl-
2-oxazolidinethiones) / AITC 

(allyl-isothiocyanate) 
  

Porc   Reprotoxique 16   moyenne (Bowland, 1975) 

Volaille   Performance 200   élevée (Martland et al., 1984) 

Ruminant   Physiologique 4   faible (Ahlin et al., 1994) 

Ruminant ovins Physiologique 4   faible (Ahlin et al., 1994). 

Ruminant   Performance 13   faible (Mandiki et al., 2002) 
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Lapin   Physiologique 0,13   minime (Tripathi et al., 2003) 

Poisson truite, carpe Physiologique 10   faible (Burel et al., 2000). 

Rongeur   Physiologique 200   élevée 

(National Toxicology Program, 1982) Rongeur   Physiologique 10   faible 

Rongeur   Physiologique 0,5   minime (Langer et al., 1963) 

Rongeur   Physiologique  100    moyenne 

IARC, 1985 Rongeur   Physiologique 3   faible 

Rongeur CD-1 Reprotoxique 6   faible 

ambroisie             
 

Alcaloïdes tropaniques (TA),           
(-)-hyoscyamine et                                 

(-)-scopolamine, retrouvés 
dans le datura 

Rongeur F344/N Physiologique 1   minime 
(NTP, 1997) 

Rongeur B6C3F1 Physiologique 1   minime 

Rongeur CD Reprotoxique 
 

10 faible (NTP, 1987) 

Ruminant   Physiologique 0,02   minime (Bucher et al., 1989) 

Volaille volaille Performance 0,08   minime (EFSA, 2008d) 

porc porc engraissement Physiologique 0,05   minime (Piva et al., 1995) 

cheval   physiologique 0,1   minime (Naudé et al., 2005) 
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Tableau 36 : Recensement des études et classification des RFB 

 

  Espèces Précision d'espèce Effet LOAEL (mg/kg PV/j) NOAEL (mg/kg PV/j) Classe de la dose Références 

HBCDD  

Rongeur rat Reprotoxique 4820   élevée 

(EPA, 2014b). 
 

Rongeur rat   
 

    

Rongeur rat Reprotoxique 138   élevée 

Rongeur souris Reprotoxique 13,5 0,9 moyenne 

Rongeur rat Reprotoxique 146 15 élevée 

Volaille Caille du Japon  Reprotoxique 
 

0,7 minime 

Volaille crécerelle d'Amérique  Reprotoxique 0,5   minime (Marteinson et al., 2011) 

Volaille crécerelle d'Amérique  Reprotoxique 0,5   minime (Fernie et al., 2011) 

Rongeur rat Physiologique 100   élevée 

(EPA, 2014b) Rongeur rat Physiologique 1000   élevée 

Rongeur rat Physiologique 940   élevée 

Poisson truite arc en ciel  Physiologique 10   moyenne (Palace et al., 2008) 

TBBPA  

Rongeur rat Reprotoxique 
 

1470 élevée 

(EPA, 2015) 

Rongeur rat Reprotoxique 
 

3000 élevée 

Rongeur rat Reprotoxique 
 

1000 élevée 

Rongeur rat Reprotoxique 
 

1000 élevée 

Rongeur rat Reprotoxique 
 

1000 élevée 

Rongeur rat Reprotoxique 
 

2500 élevée 

Rongeur rat Reprotoxique 
 

10000 élevée 

Rongeur souris Reprotoxique 141 16 élevée 

Rongeur rat Physiologique 200 10 élevée 

Rongeur rat Physiologique 800 80 élevée 

Rongeur rat Physiologique 
 

1000 élevée 

Rongeur rat Physiologique 500 100 élevée 

Rongeur souris Physiologique 350   élevée 

Rongeur souris Physiologique 2200 700 élevée 

Rongeur rat Physiologique 100 30 élevée 

PBDE (28, tri/47, tétra/99, 100, 
penta/153, hexa/183, hepta/209, 

deca) 

Rongeur souris Reprotoxique 500 100 élevée 

(EPA, 2014a) 

Rongeur souris   
 

    

Rongeur rat   
 

    

Rongeur rat Reprotoxique 10   faible 

Rongeur rat   
 

    

Rongeur rat   
 

    

Rongeur souris Reprotoxique 0,045 0,0015 minime 

(ATDSR, 2015a) 
Rongeur souris Reprotoxique 0,1 0,03 minime 

Rongeur rat   
 

200 élevée 

Rongeur rat   
 

120 élevée 
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Rongeur rat Reprotoxique 10 1 faible 

Rongeur rat Reprotoxique 5 0,5 faible 

Rongeur rat Reprotoxique 18   moyenne 

Rongeur rat Reprotoxique 10 2,5 faible 

Rongeur rat Reprotoxique 25 10 moyenne 

Rongeur rat Reprotoxique 50 25 moyenne 

lapin lapin Reprotoxique 15 5 moyenne 

Rongeur souris Reprotoxique 6   faible 

Rongeur rat Reprotoxique 1   minime 

Rongeur rat Reprotoxique 30   moyenne 

Rongeur rat Reprotoxique 8 0,8 faible 

Rongeur souris Reprotoxique 0,8 0,4 minime 

Rongeur souris Reprotoxique 10,5 0,7 moyenne 

Rongeur souris Reprotoxique 0,8   minime 

Rongeur souris Reprotoxique 0,45   minime 

Rongeur souris Reprotoxique 16,8   moyenne 

Rongeur souris Reprotoxique 18,5   moyenne 

Rongeur souris Reprotoxique 15,2   moyenne 

Rongeur rat Physiologique 80 8 moyenne 

(EPA, 2014a) 
Rongeur rat Physiologique 60 30 moyenne 

Rongeur 
Tête de boule (Pimephales 

promelas) 
Physiologique 3000   élevée 

Rongeur Ratra Physiologique 1,2   faible 

(ATDSR, 2015b) 

Autre vison Physiologique 0,63 0,08 minime 

Rongeur rat Physiologique 30 3 moyenne 

Rongeur rat Physiologique 8 2 faible 

Rongeur rat Physiologique 30 3 moyenne 

Rongeur rat Physiologique 25 2,5 moyenne 

Rongeur rat Physiologique 3   faible 

Rongeur rat Physiologique 8 2 faible 

Rongeur rat Physiologique 40 8 moyenne 

  Rongeur rat Physiologique 40 8 moyenne 

PBB  

Rongeur Rat Reprotoxique 28,6   moyenne (EFSA, 2010b) 

Volaille 
caille du Japon (Coturnix 

japonica) 
Reprotoxique 25   moyenne (Babish et al., 1975) 

Volaille poule pondeuse Reprotoxique 3   faible (Polin et al., 1978a) 

Rongeur rat Physiologique 0,3 0,1 minime 

(EFSA, 2010c) 

Rongeur rat Physiologique 0,3 0,1 minime 

Rongeur rat Physiologique 1   minime 

Rongeur rat Physiologique 0,5 0,05 minime 

Rongeur rat Physiologique 2,5   faible 
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Porc porc Physiologique 2,5 0,125 faible 

Rongeur rat Physiologique 
 

0,2   

Rongeur rat Physiologique 3   faible 

Rongeur rat Physiologique 3   faible 

Rongeur souris Physiologique 22   moyenne 

Rongeur souris Physiologique 10   faible 

Rongeur cochon d'inde Physiologique 0,4   minime 

Ruminant vache Physiologique 67   moyenne 

Porc porc Physiologique 2,5 1,25 faible 

Rongeur rat Physiologique 1   minime 

Rongeur rat Physiologique 30   moyenne 

Rongeur rat Physiologique 0,25   minime 

Rongeur rat Physiologique 100   moyenne 

Rongeur rat Physiologique 1   minime 

Ruminant génisse laitière Physiologique 0,625   minime (Schanbacher et al., 1978) 

Ruminant veau Physiologique 0,1   minime (Robl et al., 1978) 

Porc porc en croissance Physiologique 1   minime (Ku et al., 1978) 

Porc porc Physiologique 2,5 0,125 faible (Werner et al., 1981) 

Volaille poule pondeuse Performance 8   faible (Polin et al., 1978b). 

Volaille poulet en croissance Performance 6   faible (Ringer, 1978) 

Ruminant veau Performance 100   moyenne (Robl et al., 1978). 

Ruminant vache laitière Performance 
 

    (Robl et al., 1978) 

Ruminant vache laitière Performance 
 

    (Wastell et al., 1978) 

Porc porc en croissance Performance 1   minime (Ku et al., 1978) 

Rongeur souris Reprotoxique 10   faible 

 

Poisson   Reprotoxique 0,00005   minime 

Poisson   Reprotoxique ?     

Poisson   Reprotoxique 0,1   minime 

  mammifères Physiologique ?     

Rongeur souris Physiologique ?     

Poisson   Physiologique ?     

Poisson   Physiologique 
 

    

Poisson   Physiologique 20   faible 

Rongeur rat Physiologique 100 50 moyenne 
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Annexe 3 : Tableaux de recensement des transferts des contaminants dans les produits animaux 

Tableau 37 : Recensement des études de classification du transfert des contaminants chimiques dans l’oeuf 

  COR valeur médiane(%) et (effectif) BAF valeur médiane (effectif) Classement 
Espèce 
animale 

Référence 

arsenic   0,0013 (4) négligeable caille (Desheng et al., 2006) cité par (MacLachhlan, 2011) 

cadmium 
  0,079 (11) faible poule 

(MacLachhlan, 2011) 
  0,012 (4)  faible caille 

mercure   0,133  notable 
 

(EFSA, 2008b). 

fluor   0,0069 (3) négligeable    (MacLachhlan, 2011) 

plomb   0,0005 négligeable   (Leeman et al., 2007) 

mélamine 

  0,0190 faible essais  (Wang, 2012) 

  0,0193 (5)  faible poule 

(MacLachhlan, 2011) 
  0,0115 (3)  faible Canard 

  0,0193 (5)  faible Poule 

  0,0115 (3)  faible Canard 

dioxine 

9 0,18 faible   

(Traag et al., 2006) 

14 0,28 notable   

15 à 21 (3) 0,3 à 0,4 notable   

10 à 14 0,2 à 0,3 notable   

4 0,07 Faible   

11 0,21 notable   

15 à 20 0,3 à 0,4 notable   

2,5 0,05 Faible   

9,5 0,19 notable   

  <1  notable   
(Petreas et al., 1991) 

  1,1 notable   

42 à 59 (30) 0,9 à 1,2 (0,6) notable   

(Pirard et al., 2005) 

28 à 31 0,6 à 0,7 notable   

40 à 61 0,8 à 1,3 notable   

42 0,9 notable   

18 0,4 notable   

33 à 37 0,8 à 1,0 notable   

(Hoogenboom et al., 2004) 

36 à 39 (28) 0,7 notable   

16 à 21 0,4 notable   

6 0,11 à 0,15 notable   

37 à 39 (27) 0,7 notable   

20 0,5 notable   

11 0,25 notable   
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PCB-DL 

36 à 54 0,9 à 1,1 notable   

72 à 80 1,5 à 1,9 notable   

46 à 69 1,1 à 1,4 notable   

6,7 0,2 notable   

(Traag et al., 2006) 
9 à 24 0,2 à 0,5 notable    

7 à 9 0,2 notable   

15 à 26 0,4 à 0,6 notable    

0,6 à 3,4 0,1 à 0,4 notable   (Pirard et al., 2005) 

PCB-NDL 

2 à 5 0,1 Faible   
(Traag et al., 2006) 

20 à 38 0,5 à 0,9 notable   

1 < 0,1 faible    
(De Vos et al., 2005) 

14 à 28 0,3 à 0,6 notable    

5 0,10 à 0,12 Faible   
(Hoogenboom et al., 2004) 

34 à 63 0,8 à 1,3 notable   

DON et dérivés   <LOD négligeable poule pondeuse 

(MacLachlan, 2011) Fumonisine B1 et B2   <LOD négligeable caille 

toxine HT2   pas de données       

Zearalenone   pas de données       

aflatoxine 
  0,01 (2) négligeable caille 

(MacLachlan, 2011)    0,0006 (4) negligeable poule 

ochratoxine   0,00086 (4) negligeable   

Alcaloides de l'ergot   pas de données       

HBCDD isomère gamma  1,2 0,04 (1)  Faible   (Fournier et al., 2012). 

HBCDD isomère alpha 23 0,44 (1) notable 
 

(Dominguez-Romero et al., 2016). 

PBB   1,3 (1 par congénère)  notable   (Fries et al., 1977) 

PBDE (<= hepta)   0,07 (1)  Faible   (Pirard et al., 2007) 

TBBPA           

DDT/DDE 8 (1)    Faible poule (Rosenbaum et al., 2009) 

aldrine           

chlordane           

dieldrine  90 (6)    Notable   (Rosenbaum et al., 2009) 

endosulfan  0,13  (1)    négligeable   (Bargar, 2001)  

endrine         
 heptachlore 40 (3)    Notable   (Rosenbaum et al., 2009) 

HCH gamma 20,7 (3)    Notable   

HCH         
 toxaphène 13,9 (3)    Notable   (Rosenbaum et al., 2009) 

HCB  5 (3)    Faible   



 

 

 page 64 / 76  
 

Avis Anses 

Saisine n° 2015-SA-0075 

 

Tableau 38 : Recensement des études de classification du transfert des contaminants chimiques dans le lait 

 

 
COR valeur médiane(%) et 

(effectif) 
BAF valeur médiane 

(effectif) 
Classement Espèce animale Référence 

arsenic 
 

0,003 Négligeable vache (Calvert et al., 1980). 

cadmium  
0,57 (14) Notable vache 

(MacLachlan, 2011)  
0,80 (2) Notable chevre 

mercure  0,0364 (8) Faible  

fluor 
 

0,003 (4) Négligeable 
 

plomb 0,50 
 

Négligeable 
 

(Kan et al., 2007) 

mélamine 
 

0,00517 (3) Négligeable bovin (MacLachlan, 2011) 

dioxine 

 
3,95 Notable 

 
(Traag et al., 2006) 

>10 
 

Notable 
 (Huwe et al., 2005) 

2 à 9 
 

Faible 
 

0 à 50 
 

faible à notable 
 

(McLachlan et al., 1998) 

1 à 50 
 

faible à notable 
 

(Schuler et al., 1997) 

1 à 60 0,03 à 11 faible à notable 
 

(Lorber et al., 2000) 

36 à 37 0,28 à 0,29 Notable 
 

(Costera et al., 2006) 
 

15 à 25 0,11 à 0,19 Notable 
 

5 à 1,5 0,04 à 0,01 Faible 
 

9,6 0,07 Faible 
 

15 à 30 0,12 à 0,23 Notable 
 

14 à 23 (5) 0,10 à 0,18 (0,04) notable  
 

3,4 à 0,9 0,01 à 0,03 Faible 
 

PCB-DL 

 
1,8 Notable 

 
(Willet et al., 1990) 

 
3,5 Notable 

 
(Thomas et al., 1999) 

5,5 0,03 Faible 
 

(Ounnas et al., 2010) 

9,3 0,07 Faible 
 (Costera et al., 2006) 

27 0,24 Notable 
 

55 0,34 Notable 
 

(Ounnas et al., 2010) 

124 0,95 Notable 
 (Costera et al., 2006) 

76 0,59 Notable 
 

58 0,35 Notable 
 

(Ounnas et al., 2010) 

84 0,65 Notable 
 

(Costera et al., 2006) 

19 0,12 Notable 
 

(Ounnas et al., 2010) 

18 0,14 Notable 
 

(Costera et al., 2006) 

47 0,29 Notable 
 

(Ounnas et al., 2010) 
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52 0,4 Notable 
 

(Costera et al., 2006) 

20 à 32 (2) 
 

Notable 
 

(Huwe et al., 2005) 

58 0,36 Notable 
 

(Ounnas et al., 2010) 

80 0,61 Notable 
 

(Costera et al., 2006) 

52 0,32 Notable 
 

(Ounnas et al., 2010) 

88 0,68 Notable 
 

(Costera et al., 2006) 

46 0,28 Notable 
 

(Ounnas et al., 2010) 

54 0,42 Notable 
 

(Costera et al., 2006) 

27 & 48 (2) 0,48 Notable 
 

(Huwe et al., 2005) 

42 0,33 Notable 
 

(Costera et al., 2006) 

68 0,52 Notable 
 

PCB-NDL 

26 0,2 Notable 
 

11 0,08 Faible 
 

6 0,05 Faible 
 

35 0,21 Notable 
 

(Ounnas et al., 2010) 

41 0,31 Notable 
 

(Costera et al., 2006) 46 0,35 Notable 
 

57 0,44 Notable 
 

5 à 7 
 

Faible 
 

(Saschenbrecker et al., 1972) 

DON et dérivés 
 

0,0003 (3) Négligeable vache 
 

FB1 
 

Pas de données 
   

toxine HT2 
 

Pas de données 
   

Zearalenone 
 

0,0024 (2) Négligeable 
 (MacLachlan, 2011) 

aflatoxine 

1,44 (114) 0,013 (122) Faible vache 

1,7 
 

Faible vache 

(AFSSA, 2009) 0,78 (6) 0,019 (6) Faible chevre 

0,57 (14) 0,007 (14) Négligeable mouton 

Ochratoxine A 
 

< LOD (1) Negligeable vache (MacLachlan, 2011) 

Alcaloides de 
l'ergot  

< LOD, N=1 Negligeable vache (MacLachlan, 2011) 

PBB 18 (1) 0,26 (2) Notable 
 

(Robl et al., 1978) (Fries et al., 1975) 

PBDE (>= hepta) 0,2 (1) 2,1 (hepta) Faible vache (Kierkegaard et al., 2007) 

PBDE (< hepta) 30 (1) 
 

Notable chèvre (Kierkegaard et al., 2009).(Ounnas et al., 2010). 

DDE Pas de donnée 
   

(Rosenbaum et al., 2009) 

DDT 6,67 (27) 0,103 à 0,577 (2)  Notable vache 
 

aldrine 36,4 (7) 
   

(Rosenbaum et al., 2009) 

chlordane 1,52 (3) 0,005 (3)  Négligeable 
 

Rosenbaum 2009 et (Kan et al., 2007) 

dieldrine 25,6 (21) 0,17 (4) Notable 
 

(MacLachlan, 2011) (BCF) (Rosenbaum et al., 2009) 
(COR) 
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endrine 6,81 (25) 
   

(Rosenbaum et al., 2009) 

heptachlore 2,95 (14) 0,22 (1) Notable 
 

(MacLachlan, 2011) (BCF) Rosenbaum 2009 (COR) 

HCH gamma 5,53 (5) 0,0185 (3) Faible 
 

(MacLachlan, 2011) (BCF) Rosenbaum 2009 (COR) 

HCH Pas de donnée 
    

toxaphène 1,43 (16) 0,013 (4) Négligeable 
 

(MacLachlan, 2011) (BCF) Rosenbaum 2009 (COR) 

HCB 36,4 (11) 0,098 à 0,47 (2) Notable 
 

(MacLachlan, 2011) (BCF) Rosenbaum 2009 (COR) 

endosulfan 
 

0,013 (3)  
0,02 (1)  

Faible 
vache 
chèvre 

(EFSA, 2005c) 
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Tableau 39 : Recensement des études de classification du transfert des contaminants chimiques dans le foie 

 
BAF valeur médiane (effectif) Classement Espèce animale Référence 

arsenic 

0,034 (6) faible mouton (Calvert et al., 1980). 

0,01 (1) négligeable Poulet (Proudfoot et al., 1991) 

0,0016  (4) négligeable Caille (MacLachlan, 2011). 

0,11 (4) faible Bovin (MacLachlan, 2011). 

0,0016 (2) négligeable vache (Vreman, 1986) 

cadmium 

0,53 (28) notable bovin 

(MacLachlan, 2011) 

1,4 (12) notable poulet 

0,14  (3) notable Chevre 

0,86 (8) notable Caille 

0,36 (76) notable Mouton 

0,46 (27) notable Porc 

mercure 

0,29 notable poulet (EFSA, 2008b). 

0,131 (14) notable bovin 

(MacLachlan, 2011). 
 

0,0828 (15) faible poulet 

0,2 (6) Notable Ovin 

fluor 
0,0023 (3) négligeable bovin 

0,034 (7) Faible poulet 

0,016 (2) Faible  

plomb 

0,04 Faible veau (EFSA, 2004d). 

0,0373 (21) Faible bovin 

(MacLachlan, 2011). 
0,013 (7) Faible ovin 

0,0196 (10) Faible Porc 

0,0178 Faible poulet 

mélamine 

0,011 - 0,032 Faible poulet (Ding et al., 2012). 

0,00375 (5) négligeable poulet 

(MacLachlan, 2011) 
0,0009 (3) négligeable canard 

0,00582 (4) négligeable Ovin 

0,0091 (2) négligeable Bovin 

dioxine 

18 notable Poule 

(Traag et al., 2006) 

2,1 à 2,2 notable Poule 

0,1 à 0,8 (variable delon les congénères) notable Poule 

0,2 à 0,4 notable Poule 

0,8 à 1,0 notable Poule 

1,8 à 29 notable Poule 

2 à 6,7 notable Poule (Pirard et al., 2005) 

PCB-DL 

0,2 à 0,3 notable Poule (Traag et al., 2006) 

0,5 à 0,8 notable Poule (Traag et al., 2006) 

0,2 à 0,3 notable Poule (Pirard et al., 2005) 

0,6 notable Poule (Pirard et al., 2005) 

PCB - NDL 0,03 faible Porc (Platonow et al., 1976) 
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0,3 notable poulet (Platonow et al., 1972) 

≤ 0,02 faible  Poule (Traag et al., 2006) 

0,2 à 0,4 notable Poule (Traag et al., 2006) 

0,18 notable vache Thomas et al 1999 

DON et dérivés 

<0,0025  (2) négligeable poule pondeuse 

(MacLachlan, 2011) 

<0,0025;  (3) négligeable poulet 

0,0043 (5) négligeable Porc 

Fumonisine B1 et B2 

0,0010 (3) négligeable canard 

0,0059 (3) négligeable Dinde 

0,0024 (1) négligeable poulet 

0,00029 (1) négligeable Porc 

Toxine HT2 Pas de donnée 
  

Zearalenone 

0,0049 (1) négligeable poule pondeuse 

0,0038 (1) négligeable Dinde 

0,017 (8) faible Porc 

aflatoxine 

0,015 (1) faible Caille 

0,0011 (4) négligeable poule pondeuse 

0,0025 (1) négligeable canard 

0,00095 (6) négligeable poulet 

0,0024 (5) négligeable Dinde 

0,00371 (14) négligeable Porc 

0,0041 (1) négligeable Bovin 

0,0014 (1) negligeable Ovin 

Ochratoxine A 

0,011 (9) faible poulet 

0,0069 (9) négligeable poule pondeuse 

0,02  (18) faible Porc 

Alcaloides de l'ergot Pas de donnée 
   HBCDD isomère gamma 0,025 (1) faible pondeuse (Fournier et al., 2012). 

HBCDD isomère alpha 
0, 30 et 0,10 notable 

pondeuse et poulet 
(Dominguez-Romero et al., 2016) 

 (Jondreville et al., 2017) (Royer et al., 
2017) 

TBBPA  négligeable Rat 
 

PBB 
0,7 et  0,40  (1) notable 

pondeuse et porc 
(Ku et al., 1978) 

(Polin et al., 1978b). ; (Fries et al., 1977). 

PBDE (<= hepta) 
0,08 (poule pondeuse);  0,4 (vache laitière); 0,4 chèvre notable 

pondeuse, vache et chèvre 
(Pirard et al., 2007).; (Kierkegaard et al., 

2009); (Ounnas et al., 2010) 

DDT/DDE Pas de donnée 
   aldrine Pas de donnée 
   chlordane Pas de donnée 
   

dieldrine 
0,133 (3) 
0,4 (3) notable bovin (MacLachlan, 2011) 

endosulfan 0,128 (1) notable chèvre (Indraningsih et al., 1993) 

endrine Pas de donnée 
   heptachlore Pas de donnée 
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HCH gamma 

0,0183 (3) (bovin) 
0,044 (3) (mouton) 
0,0077 (3) (porc) 
0,158 (3) (poule) faible à notable bovin; mouton, porc et poule (MacLachlan, 2011) 

HCH Pas de donnée 
   toxaphène Pas de donnée 
   HCB 0,467 (3) notable poule (rein) (MacLachlan, 2011) 
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Tableau 40 : Recensement des études de classification du transfert des contaminants chimiques dans le muscle 

 

 
BAF valeur médiane 

(effectif) 
Classement Espèce animale Référence 

arsenic 

0,00052 (6) Négligeable Mouton (Calvert et al., 1980). 

0,0013 (2) Négligeable Poulet (Proudfoot et al., 1991) 

0,0005 (8) Négligeable Caille 
(MacLachlan, 2011). 

0,091  (3) Faible Bovin 

0,00066  (2) Négligeable Vache (EFSA, 2005g) 

cadmium 

0,048 (20) Faible porc, volaille, bovin 

(MacLachlan, 2011) 

0,065 (11) Faible Poulet 

0,0019  (2) Négligeable Chevre 

0,048  (8) Faible Caille 

0,049 (7) Faible Mouton 

0,042 (11) Faible Porc 

mercure 

0,121 Notable Poulet (EFSA, 2008b) 

0,0387 (10) Faible Bovin 

(MacLachlan, 2011) 
0,0689 (15) Faible Poulet 

0,0223 (6) Faible Ovin 

fluor 0,016 (3) Faible Poulet 

plomb 

Sans objet 
  

(EFSA, 2004d). 

0,0042 (10) Négligeable Bovin 
(MacLachlan, 2011) 

 
0,0025 (8) Négligeable Ovin 

0,0035 (2) Négligeable Porc 

mélamine 

0,010 - 0,012 Faible Poulet (Ding et al., 2012). 

0,00202 (4) Négligeable Poulet 
(MacLachlan, 2011) 

 
0,0011 (3) Négligeable Canard 

0,00463 (4) Négligeable Ovin 

dioxine 

0,3 à 0,5 Notable Porc 

(Spitaler et al., 2005) 

0,5 à 0,7 Notable Porc 

0,6 à 1,1 Notable Porc 

0,04 à 0,06 Faible Porc 

0,01 à 0,06 / 0,4 à 0,5 faible / notable Porc 

0,2 à 0,6 Notable Porc 

nd à 0,02 Faible Porc 

nd à 0,06 Faible Porc 

nd à 0,15 Faible Porc 

0,15 à 0,24 Notable Porc 

nd  à 0,1 Faible Porc 

0,06 à 0,17 Notable Porc 

nd à 0,09 Faible Porc 

0,2 à 0,4 Notable Poule (Pirard et al., 2005) 
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0,04 à 0,07 Faible Poule 

0,2 à 0,5 Notable Poule 

0,06 Faible Poule 

nd négliegeable Poule 

PCB-DL 0,16 à 0,3 Notable Poule 

PCB -NDL 

0,02 à 0,03 Faible Poulet 

(De Vos et al., 2005) 
 

0,5 à 0,8 Notable Poulet 

nd ou ≤0,01 Négligeable Poulet 

0,09 à 0,19 Faible Poulet 

0,1 à 0,4 Notable Poulet 

0,09 à 0,2 faible à notable Poulet 

0,06 (500) Faible Vache (Platonow et al., 1972) 

0,03 Faible Vache (Thomas et al., 1999) 

0,01 à 0,02 Faible Porc (Platonow et al., 1976) 

DON et dérivés 

<0,00012; <0,0025 (2) Négligeable poule pondeuse 

(MacLachlan, 2011) 

<0,00056; <0,0025 (3) Négligeable Poulet 

0,0013; 0,0021 (2) Négligeable Porc 

Fumonisine B1 et B2 

<LOD Négligeable Canard 

<LOD Négligeable Dinde 

0,00025 négligeable Porc 

Toxine HT2 Pas de donnée 
   

Zearalenone 0,021 (1) faible Porc 

(MacLachlan, 2011) 
 

Aflatoxine 

0,00051 (1) négligeable Caille 

0,00003 (3) négligeable poule pondeuse 

0,00012 (1) négligeable Canard 

 0,0002 (4) négligeable Poulet 

0,00003 négligeable Dinde 

 0,00240 (7) négligeable Porc 

Ochratoxine A 

0,0042 (8) negligeable Poulet 

0,009 (4) negligeable poule pondeuse 

0,027 (17) faible Porc 

Alcaloides de l'ergot Pas de donnée 
   

HBCDD isomère alpha 
0,65 (poule) ; 0,03 (poulet); 
0,23 (poulet); 0,32 (porc) (1) 

notable poule, porc, poulet 
(Dominguez-Romero et al., 2016) 

(Jondreville et al., 2017); (Royer et al., 2017) 

TBBPA Pas de donnée 
   

PBB 
0,08 (poule pondeuse) 

 0,33 (porc) (1) 
faible poule, porc 

(Ku et al., 1978). 
 (Polin et al., 1978b, Fries et al., 1977) 

PBDE (>= hepta) 1,5 (hepta) à 0,3 (deca) (1) notable Vache (Kierkegaard et al., 2007) 

PBDE (<= hepta) 
0,08 (poule) 

 0,11 à 0,4 (vache laitière) 0,4 
(chèvre) 

notable poule, vache, chèvre (Pirard et al., 2007) (Kierkegaard et al., 2009). (Ounnas et al., 2010). 

DDE Pas de donnée 
   

DDT 
 

faible 
 

(Rosenbaum et al., 2009) 

aldrine 
 

notable 
 

(Rosenbaum et al., 2009) 
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chlordane 
 

notable 
 

(Rosenbaum et al., 2009) 

dieldrine 
0,5778 (7) (bovin)  

1,06 (4) (porc)  
 0,53; (4) (mouton) 

notable bovin, porc, mouton 
(MacLachlan, 2011) 

 

endosulfan 0,042 (1) négligable 
 

(Indraningsih et al., 1993) 

endrine 
 

faible 
 

(Rosenbaum et al., 2009) 

heptachlore Pas de donnée notable ? 
 

(Rosenbaum et al., 2009) 

HCH gamma 

0,044 (3)(bovin) 
 0,052, (3) (mouton) 

0,014; (2)(porc) 
0,127 (3) (poule) 

faible à notable  bovin, mouton, porc, poule 
(MacLachlan, 2011) (BCF)  

(Rosenbaum et al., 2009) (COR) 

HCH Pas de donnée 
   

toxaphène 
 

faible 
 

(Rosenbaum et al., 2009) 

HCB 
 

notable 
 

(Rosenbaum et al., 2009) 
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Tableau 41 : Recensement des études de classification du transfert des contaminants chimiques dans la graisse 

 
BAF valeur médiane (effectif) Classement Espèce animale Référence 

arsenic 0,13 Notable bovin (MacLachlan, 2011) 

cadmium pas de données 
   mercure 0,0739 (2) Faible bovin (MacLachlan, 2011) 

Fluor Pas de données 
   plomb 0,0116 (6) Faible bovin (MacLachlan, 2011) 

mélamine NR 
 

 
 

dioxine 

1,0 à 1,5 Notable poule 

(Traag et al., 2006) 

0,4 à 0,6 Notable poule 

0,1 Notable poule 

1,8 Notable poule 

0,8 ou nd Notable poule 

0,1 Notable poule 

0,5 à 0,75 Notable porc 

(Hoogenboom et al., 2004) 

0,09 à 0,25 Notable porc 

0,05 Notable porc 

0,1 Notable porc 

0,25 à 0,5 Notable porc 

nd (< 0,02) Notable porc 

1,5 à 2,6 Notable poulet 

0,5 à 0,9 Notable poulet 

0,04 (nd) Notable poulet 

0,8 à 2,3 Notable poulet 

0,2 à 0,3 Notable poulet 

nd Notable poulet 

2,7 à 18 Notable poule (Pirard et al., 2005) 

5,3 Notable 
 

(Huwe et al., 2005) 

6,8 à 8,8 Notable 
 

(Traag et al., 2006) 

5,3 Notable 
 

(Iben et al., 2003) 

0,2 à 11 Notable 
 

(Feil et al., 2000) 

PCB DL 

0,6 à 1,8  Notable poule (Traag et al., 2006) 

1,3 & 3,6  Notable poule 
(Pirard et al., 2005) 

9 à 11  Notable poule 

1,7 à 3,7  Notable poule 

(Hoogenboom et al., 2004) 0,11  Notable porc 

0,6 à 1,0  Notable porc 

PCB-NDL 

4,5  Notable vache (Thomas et al., 1999) 

0,07 Faible porc (Bouchard et al., 1976) 
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1,3 à 1,6 Notable porc 

0,4 à 0,7  Notable 
porc 

0,14  Notable 

0,5 à 0,7  Notable agneau 

1,2 à 4,4  Notable agneau 

18  Notable vache (Platonow et al., 1972) 

0,5 – 1,2  Notable poulet 
(De Vos et al., 2005) 

12 à 20  Notable poulet 

0,3 à 0,8  Notable vache (Platonow et al., 1976) 

1,3 à 1,5  Notable poule (Traag et al., 2006) 

0,2 à 0,5  Notable poule (Traag et al., 2006) 

6 à 8  Notable poulet (De Vos et al., 2005) 

0,12  Notable porc 

(Hoogenboom et al., 2004) 
0,6 à 0,9  Notable porc 

0,5  Notable poulet 

0,9 à 2  Notable poulet 

6,7 à 8,5  Notable poulet (Hansen et al., 1983) 

1,3  Notable poulet (Willet et al., 1990) 

1 à 18  Notable poulet 
(Ueberschär et al., 1986) 

0,5 à 7,5  Notable poulet 

DON et dérivés 0,00036 (1) Negligeable porc (MacLachlan, 2011) 

Fumonisine B1 et B2 pas de donnée 
   toxine HT2 Pas de donnée 
   Zearalenone Pas de donnée 
   Aflatoxine 0,0002 (2) Negligeable porc (MacLachlan, 2011) 

Ochratoxine Pas de donnée 
   Alcaloides de l'ergot Pas de donnée 
   HBCDD isomère gamma 0,40 (1) Notable poule (Fournier et al., 2012). 

HBCDD isomère alpha 
9,2 (poule) 
8,2 (poulet) 

6,6 (porc) (1) 

Notable 
poule, poulet, porc 

(Dominguez-Romero et al., 2016). (Jondreville et al., 
2017, Royer et al., 2017) 

TBBPA Pas de donnée  
  

PBB 
1,4 à 4 (poule) 

3,2 (porc) 
3,4 (vache) (1) 

Notable 

poule, porc, vache 

(Robl et al., 1978). (Ku et al., 1978, Polin et al., 
1978b); (Fries et al., 1977). 

PBDE (>= hepta) 75 (hepta) à 4 (déca) () (N=1) Notable vache laitière (Kierkegaard et al., 2007) 

PBDE (<= hepta) 
1 (poule) 

 0,4 à 9 (vache laitière) 
3 (Chèvre) 

Notable 

 

(Pirard et al., 2007) (Kierkegaard et al., 2009) 
(Ounnas et al., 2010) 

DDE Pas de donnée 
   DDT 3,08 (5)  Notable mouton (MacLachlan, 2011) 

aldrine Ps de donnée 
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chlordane Pas de donnée 
   

dieldrine 

3,6 (7) (bovin) 
3,15 (4 )(porc) 

 1,1 (4) (mouton) 
26,76 (6) (poule) notable bovin, porc, mouton, poule (MacLachlan, 2011) 

endosulfan 0,057 (1) faible chèvre (Indraningsih et al., 1993) 

endrine Pas de donnée 
   

heptaclore 
1,489 (5) (bovin) 
 0,863 (3) (poule) notable Bovin, poule (MacLachlan, 2011) 

HCH gamma  

0,6 (3) (bovin) 
1,2 (3) (mouton) 
0,27 (2) (porc) 
 9 (3) (poule) notable bovin, poule, mouton, porc (MacLachlan, 2011) 

HCH Pas de donnée 
   toxaphène 0,143 (3)(bovin) notable bovin (MacLachlan, 2011) 

HCB 

4,1 (6)( bovin) 
7,667 (3)(porc) 

8,8 à 10 (2) (moton) 
12,6 (10) notable bovin, porc, mouton (MacLachlan, 2011) 
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Tableau 42 : Recensement des études de classification du transfert des contaminants chimiques chez le poisson 

 
taux transfert dans le muscle 

(COR) médiane % (N) 
Fact de bioaccumulation (BCF) 

médiane (N) 
Classement Espèce Référence 

arsenic 
 

0,059 (8) faible  (Zhang et al., 2016) 

cadmium 
 

0,002 (7) faible  (Okorie, 2014) 

mercure 
 

0,33 notable  (EFSA, 2008b). 

fluor 
 

0,011 (4) faible  (Kåre Julshamn et al., 2004) 

plomb 
 

(pas de valeur) négligeable  (Ciardullo et al., 2008) 

mélamine 
 

0,0352 faible  (Liu et al., 2014) 

DON et dérivés 
 

Pas de donnée 
 

 
 FB1 et FB2 

 
Pas de donnée 

 
 

 toxine HT2 
 

Pas de donnée 
 

 
 ZEN 

 
Pas de donnée 

 
 

 aflatoxine 
 

Pas de donnée 
 

 
 ochratoxine 

 
Pas de donnée 

 
 

 ergot 
 

Pas de donnée 
 

 
 

dioxines 
 

 
0,73 à 0,76 notable  (Berntsson et al., 2016) 

25 (PCDF)  
35 à 63 (PCDD) 

 
notable 

Zebrafish 
(Arnoldsson et al., 2012) 

PCB DL  
0,79 à 0,86 notable saumon (Berntsson et al., 2016) 

126 (non-ortho PCBs) 
 

notable Zebrafish (Arnoldsson et al., 2012) 

HAP (BaP) 
4,4 (Phe),  

1 (Pyr)  
 

négligeable 
perche 

(Lazartigues et al., 2010) 

HBCDD 
isomère alpha 

 0,4 (1) notable saumon 
(Berntsson et al., 2016)) 

PBB Pas de donnée    
 PBDE 5,2 à 52 1 à 150 notable truite arc en ciel (Tomy et al., 2004) 

tetra PBDE (47)  0,6 (1) notable Oryzias latipes) (Gonzalez-Doncel et al., 2016) 

TBBPA   négligeable  
 DDE Pas de donnée 

  
saumon 

 
DDT 43 

 
notable  (Berntsson et al., 2016) 

aldrine Pas de donnée 
  

 
 chlordane 24 à 37  

 
notable truite) 

 
 

(EFSA, 2007b) 

dieldrine 80 à 160  
 

notable  

endosulfan < 0,2  
 

négligeabe  

endrine Pas de donnée 
  

 

heptachlore 40 à 44  
 

notable  

HCH gamma 17,3 à 23,3  
 

notable  

HCH 
  

notable  

toxaphène 17 à 33 
 

notable truite et saumon (Berntsson et al., 2016)(EFSA, 2005h) 

HCB 30  
 

notable saumon (Berntsson et al., 2016) 

 


